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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

BANQUE

Com., 30 août 2023, n° 22-11.707, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Paiement – Instrument de paiement – Utilisation frauduleuse par 
un tiers – Responsabilité du titulaire – Exclusion – Cas – Absence 
d’authentification forte.

Il ressort de l’article L. 133-19, V, du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2017-1252 du 9 août 2017, que, sauf agissement frauduleux de sa part, le payeur ne supporte aucune 
conséquence financière si l’opération de paiement non autorisée a été effectuée sans que le prestataire de services 
de paiement du payeur n’exige une authentification forte du payeur prévue par le second de ces textes. 

Il résulte de l’article 34, VIII, 3°, de l’ordonnance n° 2017-1252 du 9 août 2017, que l’article L. 133-44 
du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1252 du 9 août 2017, auquel 
renvoie l’article L. 133-19, V, est entré en vigueur le 14 septembre 2019, dix-huit mois après l’entrée en vi-
gueur du règlement délégué (UE) 2018/389 de la Commission du 27 novembre 2017 complétant la directive 
(UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 par des normes techniques 
de réglementation relatives à l’authentification forte du client et à des normes ouvertes communes et sécurisées 
de communication.

 ■ Paiement – Instrument de paiement – Authentification forte – Article 
L. 133-44 du code monétaire et financier – Entrée en vigueur – 
Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (Clermont-Ferrand, 13 janvier 2022), rendu en dernier 
ressort, soutenant qu’en réponse à un appel téléphonique et à un message, il avait 
communiqué à un tiers, qu’il pensait être un employé de la société Caisse régionale de 
crédit agricole mutuel Centre France (la banque), auprès de laquelle il avait ouvert un 
compte, le code à six chiffres, dénommé « 3D Secure », destiné à valider les paiements 
par internet à partir de ce compte et qu’à la suite de cette communication, un tel 
paiement, non réalisé par lui, avait été effectué le 27 janvier 2020, M. [X] a demandé 
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à la banque de lui rembourser la somme qui avait été prélevée à ce titre et de réparer 
son préjudice.

 2. Faisant valoir que M. [X] avait commis une négligence grave en communiquant 
volontairement un code de sécurité validant une opération financière à une personne 
extérieure, la banque s’est opposée à sa demande.

 Examen du moyen

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 3. M. [X] fait grief au jugement attaqué de rejeter l’intégralité de ses demandes, fins 
et conclusions, alors « que sauf agissement frauduleux de sa part, le payeur ne supporte 
aucune conséquence financière si l’opération de paiement non autorisée a été effec-
tuée sans que le prestataire de services de paiement n’exige l’authentification forte 
prévue à l’article L. 133-44 du code monétaire et financier ; qu’en l’absence de respect 
de l’exigence d’authentification forte prévue à l’article L. 133-44 susmentionné, le 
prestataire de services de paiement ne peut donc opposer au payeur, pour refuser de 
l’indemniser d’une opération non autorisée, qu’il n’a pas satisfait intentionnellement 
ou par négligence grave aux obligations mentionnées aux articles L.  133-16 et L. 
133-17 du code monétaire et financier ; qu’en déboutant M. [X] de sa demande de 
remboursement aux motifs qu’il avait commis une négligence grave, sans rechercher 
si, comme le soutenait le requérant, l’opération de paiement litigieuse du 27 janvier 
2020 avait pu être exécutée sans que la banque ait exigé l’authentification forte prévue 
à l’article L. 133-44 susmentionné de sorte que la banque ne pouvait alors se prévaloir 
d’une négligence grave de son client, le tribunal a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 133-19 du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue de 
l’ordonnance n° 2017-1252 du 9 août 2017, et de l’article L. 133-44 du code de mo-
nétaire et financier, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1252 du 9 août 
2017, entrée en vigueur le 14 septembre 2019, dix-huit mois après l’entrée en vigueur 
de l’acte délégué adopté en vertu de l’article 98.1 de la directive (UE) 2015/2366 du 
Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 133-19, V, et L. 133-44 du code monétaire et financier dans leur ré-
daction issue de l’ordonnance n° 2017-1252 du 9 août 2017 :

 4. Il ressort du premier de ces textes que, sauf agissement frauduleux de sa part, le 
payeur ne supporte aucune conséquence financière si l’opération de paiement non au-
torisée a été effectuée sans que le prestataire de services de paiement du payeur n’exige 
une authentification forte du payeur prévue par le second de ces textes. 

 5. Il résulte de l’article 34, VIII, 3°, de l’ordonnance n° 2017-1252 du 9 août 2017, 
que le second, auquel renvoie le premier, est entré en vigueur le 14 septembre 2019, 
dix-huit mois après l’entrée en vigueur du règlement délégué (UE) 2018/389 de la 
Commission du 27 novembre 2017 complétant la directive (UE) 2015/2366 par des 
normes techniques de réglementation relatives à l’authentification forte du client et à 
des normes ouvertes communes et sécurisées de communication.
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 6. Pour rejeter la demande de M. [X], le jugement retient qu’il a commis une né-
gligence grave en faisant confiance à une personne qu’il ne connaissait pas et qui lui 
racontait une histoire assez peu crédible. 

 7. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il lui incombait, si l’opération de 
paiement litigieuse avait été exécutée sans que la banque exige l’authentification forte 
du payeur, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision. 

 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 13  janvier 
2022, entre les parties, par le tribunal judiciaire de Clermont-Ferrand ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Clermont-Ferrand, autrement composé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Boutié - Avocat général : Mme Guina-
mant - Avocat(s) : Me Bardoul ; SCP Capron -

Textes visés : 
Articles L. 133-19, IV, et L. 133-44 du code monétaire et financier, dans leur rédaction issue de 
l’ordonnance n° 2017-1252 du 9 août 2017 ; article 34, VIII, 3°, de l’ordonnance n° 2017-1252 
du 9 août 2017.

BOURSE

Com., 30 août 2023, n° 21-21.850, (B), FS

– Rejet –

 ■ Autorité des marchés financiers (AMF) – Compétence – Exclusion – 
Cas – Dépôt d’une offre publique d’acquisition (OPA) obligatoire 
d’une société ayant son siège à l’étranger – Titres admis aux 
négociations sur un marché réglementé français – Absence 
d’influence.

L’article L. 433-3, I, du code monétaire et financier édicte des dispositions spéciales applicables aux seules offres 
publiques obligatoires qui, dès lors, dérogent aux dispositions générales, applicables aux offres volontaires, énon-
cées à l’article L. 433-1 du code monétaire et financier et à l’article 231-1 du règlement général de l’Autorité 
des marchés financiers (AMF).

Il s’ensuit que, hors le cas prévu au III de l’article L. 433-3 du code monétaire et financier, lorsqu’une société 
n’a pas son siège social en France, les conditions de dépôt d’une offre publique d’acquisition (OPA) obligatoire 
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la concernant ne relèvent pas de la loi française et, par conséquent, de la compétence de l’AMF, peu important 
que ses titres soient admis aux négociations sur un marché réglementé français.

 ■ Autorité des marchés financiers (AMF) – Pouvoirs – Injonction – 
Conditions – Manquements aux règlements de l’Union européenne 
et aux dispositions de droit interne.

Il résulte de l’article L. 621-14, II, du code monétaire et financier que le collège de l’AMF dispose d’un pouvoir 
d’injonction à la condition que cette autorité soit compétente pour sanctionner les manquements qu’il énonce et 
qu’il ne peut s’agir, par suite, que de manquements aux règlements de l’Union européenne et aux dispositions 
législatives et réglementaires françaises qui entrent dans le champ de compétence de cette autorité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 1er juillet 2021), la société Financière Taulane est porteur 
de bons de souscription d’actions remboursables (BSAR) émis en 2007 par la société 
Orco Property Group, ayant son siège social au Luxembourg et dont les titres ont été 
admis aux négociations sur le marché réglementé Euronext Paris jusqu’au 18 février 
2016. 

 2. La société Orco Property Group a, par un communiqué de presse du 18 novembre 
2014, informé le public du franchissement à la hausse, par les sociétés Aspley Venture 
Limited et Fetumar Developpement Limited, du seuil de 30 % de détention de son 
capital ou de ses droits de vote. 

 3. La société Financière Taulane a demandé à l’Autorité des marchés financiers 
(l’AMF) d’enjoindre aux actionnaires ayant individuellement franchi à la hausse le 
seuil de 30 % de détention du capital ou des droits de vote de la société Orco Property 
Group de déposer une offre publique d’acquisition (OPA) obligatoire visant les BSAR 
émis par cette société. 

 4. Par une lettre du 14 avril 2016, le secrétaire général de l’AMF a indiqué à la société 
Financière Taulane qu’elle pouvait saisir la Commission de surveillance du secteur 
financier (la CSSF), autorité de marché luxembourgeoise, dont il a précisé qu’elle était 
seule compétente pour apprécier s’il y avait lieu de déposer une OPA obligatoire.

 5. La société Financière Taulane a assigné l’AMF aux fins de voir annuler sa décision 
du 14 avril 2016 et de la voir condamner à lui payer une certaine somme en répara-
tion du préjudice qu’elle soutenait avoir subi en raison de la faute que l’AMF aurait 
commise en refusant de faire usage des pouvoirs d’injonction qu’elle tient de l’article 
L. 621-14, II, du code monétaire et financier.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen, qui n’est mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. La société Financière Taulane fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation 
de la décision de l’AMF du 14 avril 2016, ainsi que celle relative à la réparation du pré-
judice qu’elle prétend avoir subi du fait de cette décision, alors « que les dispositions de 
l’article 234-2, alinéa 1, (dépôt obligatoire d’un projet d’offre publique), du règlement 
général de l’AMF relèvent, par renvoi de l’article 231-1, alinéa 1, dudit règlement, de 
l’article L. 433-1, II, du code monétaire et financier, relatif aux offres publiques visant 
des instruments financiers émis par une société dont le siège statutaire est établi sur 
le territoire d’un Etat membre de l’Union européenne ou d’un autre Etat partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen autre que la France lorsque les titres de 
capital de cette société auxquels sont attachés des droits de vote : 1°, ne sont pas admis 
aux négociations sur un marché réglementé de l’Etat sur le territoire duquel la société 
a son siège statutaire et 2°, ont été admis aux négociations sur un marché réglementé 
d’un Etat membre de l’Union européenne ou d’un autre Etat partie à l’Espace éco-
nomique européen pour la première fois en France ; que la revendication d’une offre 
publique obligatoire de la société Financière Taulane portait sur des BSAR émis en 
2007 par la société de droit luxembourgeois Orco Property Group et admis aux né-
gociations sur le marché réglementé Euronext Paris entre le 15 décembre 2000 et le 
17 février 2016 ; qu’en déterminant dès lors la compétence de l’AMF pour délivrer 
une injonction de déposer un projet d’offre visant les BSAR du fait du franchissement 
de seuil sur la base de l’article L. 433-3, I, du code monétaire et financier, quand le 
règlement général de l’AMF (article 231-1) n’y renvoie pas et que celui-ci s’applique 
seulement aux sociétés dont le siège social est établi en France, ce qui n’était pas le cas 
de la société émettrice des BSAR (de droit luxembourgeois), la cour d’appel a violé 
ledit texte par fausse application et l’article L. 433-1, II, du code monétaire et financier 
par refus d’application. »

 Réponse de la Cour 

 8. Selon l’article L. 433-3, I, du code monétaire et financier, qui figure à la section 2 
« Obligation de déposer un projet d’offre publique » du chapitre III du titre III du livre 
IV de ce code, le règlement général de l’AMF fixe les conditions dans lesquelles toute 
personne physique ou morale, actionnaire d’une société dont le siège social est établi 
en France, et dont les actions sont admises aux négociations sur un marché régle-
menté d’un Etat membre de l’Union européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord 
sur l’Espace économique européen, agissant seule ou de concert au sens de l’article 
L.  233-10 du code de commerce, venant à détenir, directement ou indirectement, 
plus des trois dixièmes du capital ou des droits de vote, ou détenant, directement ou 
indirectement, un nombre compris entre trois dixièmes et la moitié du capital ou des 
droits de vote et qui, en moins de douze mois consécutifs, augmente sa détention en 
capital ou en droits de vote d’au moins un centième du capital ou des droits de vote 
de la société, est tenue d’en informer immédiatement l’AMF et de déposer un projet 
d’offre publique en vue d’acquérir une quantité déterminée des titres de la société.

 9. Selon l’article 234-2 du règlement général de l’AMF, inséré au chapitre IV « Dépôt 
obligatoire d’un projet d’offre publique » du titre III de son livre II, lorsqu’une per-
sonne physique ou morale, agissant seule ou de concert au sens de l’article L. 233-10 
du code de commerce, vient à détenir, directement ou indirectement, plus de 30 % des 
titres de capital ou des droits de vote d’une société, elle est tenue à son initiative d’en 
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informer immédiatement l’AMF et de déposer un projet d’offre publique visant la 
totalité du capital et des titres donnant accès au capital ou aux droits de vote, et libellé 
à des conditions telles qu’il puisse être déclaré conforme par l’AMF.

 10. L’article L. 433-3, I, du code monétaire et financier édicte des dispositions spé-
ciales applicables aux seules offres publiques obligatoires qui, dès lors, dérogent aux 
dispositions générales, applicables aux offres volontaires, énoncées à l’article L. 433-1 
du code monétaire et financier et à l’article 231-1 du règlement général de l’AMF.

 11. Or, il résulte de l’article L. 433-3, I, précité, en l’absence de toute disposition légale 
ou réglementaire imposant, hors le cas prévu au III du même article, le dépôt d’une 
OPA obligatoire sur des titres d’une société n’ayant pas son siège en France, fussent-ils 
admis aux négociations sur un marché réglementé français, que les conditions de dépôt 
d’une OPA obligatoire ne relèvent de la loi française, en particulier de l’article 234-2 
du règlement général de l’AMF, et, par suite, de la compétence de cette autorité, que 
si la société concernée par cette OPA obligatoire a son siège social en France, quand 
bien même ses titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé d’un autre 
Etat membre de l’Union européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen.

 12. Il s’ensuit que, hors le cas prévu au III de l’article L. 433-3 du code monétaire 
et financier, lorsqu’une société n’a pas son siège social en France, les conditions de 
dépôt d’une OPA obligatoire la concernant ne relèvent pas de la loi française et, par 
conséquent, de la compétence de l’AMF, peu important que ses titres soient admis aux 
négociations sur un marché réglementé français.

 13. Ayant énoncé à bon droit que la compétence de l’AMF devait être appréciée au 
regard de l’article L. 433-3, I, du code monétaire et financier, qui édicte des disposi-
tions spécifiques en matière d’offre publique obligatoire, et relevé que la société Orco 
Property Group avait son siège social au Luxembourg, la cour d’appel en a exactement 
déduit que l’AMF n’était pas compétente pour apprécier les conditions de dépôt 
d’une OPA obligatoire sur les titres de cette société.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 15. La société Financière Taulane fait le même grief à l’arrêt, alors « que viole par 
fausse interprétation l’article L. 621-14, II, du code monétaire et financier la cour 
d’appel qui énonce qu’il «  se déduit de ces dispositions que l’exercice du pouvoir 
d’injonction vise à mettre fin à des manquement aux règlements européens applicables 
directement en droit national, et aux dispositions législatives et réglementaires issues 
de ce même droit » et « ne saurait donc être exercé... pour mettre fin au manquement 
à une obligation de déposer une OPA, qui ne résultait pas de l’article 234-2 du règle-
ment général de l’AMF, mais de la loi luxembourgeoise sur les OPA du 19 mai 2006 
et dont l’appréciation relevaient de la seule compétence de la CSSF », quand ledit 
texte dispose que « le collège peut, après avoir mis la personne concernée en mesure 
de présenter ses explications, ordonner qu’il soit mis fin en France et à l’étranger, 
aux manquements aux obligations résultant des règlements européens, des dispositions 
législatives ou règlementaires ou des règles professionnelles visant à protéger les inves-
tisseurs contre les opérations d’initiés, les manipulations de marché et la divulgation il-
licite d’informations privilégiées mentionnées au c et d du II de l’article L. 621-15 ou 
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à tout autre manquement de nature à porter atteinte à la protection des investisseurs, 
au bon fonctionnement des marchés ou à tout autre manquement aux obligations 
relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme 
prévues aux chapitres I et II du titre VI du livre V du présent code. » »

 Réponse de la Cour

 16. Selon l’article L. 621-14, II, du code monétaire et financier, le collège de l’AMF 
peut, après avoir mis la personne concernée en mesure de présenter ses explications, 
ordonner qu’il soit mis fin, en France et à l’étranger, aux manquements aux obligations 
résultant des règlements européens, des dispositions législatives ou réglementaires ou 
des règles professionnelles visant à protéger les investisseurs contre les opérations d’ini-
tiés, les manipulations de marché et la divulgation illicite d’informations privilégiées 
mentionnées aux c et d du II de l’article L. 621-15, ou à tout autre manquement de 
nature à porter atteinte à la protection des investisseurs, au bon fonctionnement des 
marchés ou à tout autre manquement aux obligations relatives à la lutte contre le blan-
chiment des capitaux et le financement du terrorisme prévues aux chapitres I et II du 
titre VI du livre V du même code. 

 17. Il résulte de ce texte que le collège de l’AMF dispose d’un pouvoir d’injonction 
à la condition que cette autorité soit compétente pour sanctionner les manquements 
qu’il énonce et qu’il ne peut s’agir, par suite, que de manquements aux règlements de 
l’Union et aux dispositions législatives et réglementaires françaises qui entrent dans le 
champ de compétence de l’AMF. 

 18. Ayant retenu à bon droit que le manquement éventuel à l’obligation de déposer 
une OPA des titres de la société Orco Property Group ne résultait pas du droit français 
dès lors que cette société avait son siège social au Luxembourg, la cour d’appel en a 
exactement déduit que l’AMF n’avait pu engager sa responsabilité en n’exerçant pas 
le pouvoir d’injonction qu’elle tient de l’article L. 621-14, II, du code monétaire et 
financier.

 19. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Ducloz - Avocat général : M. Douvre-
leur - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 

Articles L. 433-1 et 433-3 du code monétaire et financier ; article 231-1 du règlement général 
de l’Autorité des marchés financiers (AMF) ; article L. 621-14, II, du code monétaire et financier.
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BREVET D’INVENTION ET CONNAISSANCES TECHNIQUES

Com., 30 août 2023, n° 20-15.480, (B), FS

– Cassation –

 ■ Demande – Demande divisionnaire – Date limite pour déposer une 
seconde demande divisionnaire – Détermination.

 Intervention

 1. Selon les articles 327 et 330 du code de procédure civile, les interventions volon-
taires ne sont admises devant la Cour de cassation que si elles sont formées à titre ac-
cessoire, à l’appui des prétentions d’une partie et ne sont recevables que si leur auteur 
a intérêt pour la conservation de ses droits à soutenir cette partie.

La Compagnie nationale des conseils en propriété industrielle ne justifiant pas d’un tel 
intérêt dans ce litige, qui n’est pas susceptible d’affecter les droits de l’ensemble de ses 
membres, son intervention volontaire n’est pas recevable.

En effet, la question posée est relative aux conditions de dépôt d’un brevet division-
naire de nature à créer des droits dans le seul chef des déposants et non dans celui de 
leur conseil.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 novembre 2019), le 21 mars 2008, la société Kubota 
Corporation (la société Kubota) a déposé une demande de brevet initiale enregistrée 
sous le numéro 08 51869.

Le 22  avril 2015, elle a déposé une première demande divisionnaire n° 15 53600. 
Enfin, le 1er mars 2018, elle a déposé une seconde demande divisionnaire n° 18 51806.

 3. Par une décision du 27 août 2018, contre laquelle la société Kubota a formé un 
recours, le directeur général de l’Institut national de la propriété industrielle (l’INPI) 
a déclaré irrecevable la seconde demande divisionnaire.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 4. La société Kubota fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors « qu’aux termes 
de l’article R. 612-34 du code de la propriété intellectuelle, jusqu’au paiement de la 
redevance de délivrance et d’impression du fascicule du brevet, le déposant peut, de 
sa propre initiative, procéder au dépôt de demandes divisionnaires de sa demande de 
brevet initiale ; qu’en application de ce texte, le déposant a la possibilité non seulement 
de procéder au dépôt de demandes divisionnaires de sa demande de brevet d’origine 
(A), mais également de déposer ensuite une ou des demandes divisionnaires (C) sur la 
base d’une demande elle-même divisionnaire (B) ; que dans cette dernière hypothèse, 
la date limite pour déposer une seconde demande divisionnaire (C) à partir d’une pre-
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mière demande divisionnaire (B) correspond à la date de paiement de la redevance de 
délivrance et d’impression du fascicule du brevet issu de cette première demande di-
visionnaire (B), et non du brevet issu de la demande d’origine (A) ; qu’en considérant, 
au contraire, que « le terme de ‘brevet’ qui renvoie, dans le texte de l’article R. 612-34 
susvisé, à l’expression de ‘demande de brevet initiale’ contenue dans la même phrase, 
désigne la première demande de brevet avant toute division, qui fixe ainsi une date 
de dépôt applicable à toutes les demandes divisionnaires postérieures », et en jugeant, 
en conséquence, que c’est à juste titre que le directeur général de l’INPI a retenu que 
la seconde demande divisionnaire présentée par la société exposante était irrecevable 
pour avoir été déposée après le paiement de la redevance de délivrance et d’impression 
du fascicule du brevet issu de la demande d’origine n° 08 51869, la cour d’appel a 
violé les articles L. 612-4 et R. 612-34 du code de la propriété intellectuelle. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 612-4 et R. 612-34 du code de la propriété intellectuelle :

 5. Aux termes du premier de ces textes, la demande de brevet ne peut concerner 
qu’une invention ou une pluralité d’inventions liées entre elles de telle sorte qu’elles 
ne forment qu’un seul concept inventif général. Toute demande qui ne satisfait pas aux 
dispositions de l’alinéa précédent doit être divisée dans le délai prescrit ; les demandes 
divisionnaires bénéficient de la date de dépôt et, le cas échéant, de la date de priorité 
de la demande initiale.

 6. Aux termes du second, jusqu’au paiement de la redevance de délivrance et d’im-
pression du fascicule du brevet, le déposant peut, de sa propre initiative, procéder au 
dépôt de demandes divisionnaires de sa demande de brevet initiale. 

 7. Il résulte de la pratique relative à l’examen des demandes divisionnaires de l’Office 
européen des brevets, telle qu’elle figure dans les directives relatives à l’examen pra-
tiqué par cet office, dans leur version entrée en vigueur le 1er novembre 2018 (Partie 
A, Chapitre IV, 1.1.1), que, pour l’application des articles  76 de la Convention de 
Munich sur la délivrance des brevets européens du 5 octobre 1973 et 36 du règlement 
d’exécution de cette convention, l’expression « demande antérieure » fait référence à la 
demande la plus proche sur laquelle la demande divisionnaire est fondée, cette expres-
sion s’étant substituée à celle de « demande initiale » figurant dans l’article 76 précité, 
avant sa révision par un acte du 29 novembre 2000.

 8. Ainsi que l’arrêt le relève, jusqu’en 2011, l’INPI acceptait le dépôt d’une nouvelle 
demande divisionnaire jusqu’à la date de paiement de la redevance de délivrance et 
d’impression du fascicule du brevet issu d’une première demande divisionnaire.

 9. L’intérêt tant d’une interprétation convergente de textes européens et nationaux, 
poursuivant la même finalité de protection des innovations, que du maintien, pour la 
sécurité des inventeurs, d’une pratique de l’INPI, fondée sur des textes qui n’ont pas 
été modifiés par le législateur, commande de retenir, dès lors que le déposant peut 
procéder au dépôt de demandes divisionnaires de sa demande de brevet d’origine, ainsi 
qu’au dépôt d’une ou plusieurs demandes divisionnaires sur la base d’une demande 
elle-même divisionnaire, que la date limite pour déposer une seconde demande di-
visionnaire à partir d’une première demande divisionnaire corresponde à la date de 
paiement de la redevance de délivrance et d’impression du fascicule du brevet issu de 
cette première demande divisionnaire.

 10. Pour rejeter le recours de la société Kubota, l’arrêt retient que, dans l’article 
R. 612-34 du code de la propriété intellectuelle, le terme de brevet renvoie à l’expres-
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sion « demande de brevet initiale » contenue dans la même phrase, désigne la première 
demande de brevet avant toute division et fixe ainsi une date de dépôt applicable à 
toutes les demandes divisionnaires postérieures, sans laisser place à aucune autre inter-
prétation de ce texte. Il en déduit que, dès lors que la seconde demande divisionnaire 
formée par la société Kubota a été déposée le 1er mars 2018 après le paiement de la 
redevance de délivrance et d’impression du fascicule du brevet initial n° 08 51869, 
intervenu le 24 avril 2015, le directeur général de l’INPI a justement déclaré cette 
demande irrecevable.

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Déclare irrecevable l’intervention volontaire de la Compagnie nationale des conseils 
en propriété industrielle ;

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22 novembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Soulard (premier président)  - Rapporteur  : Mme Champalaune - 
Avocat général  : Mme Texier  - Avocat(s)  : SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, Bou-
niol-Brochier ; SARL Cabinet Munier-Apaire -

Textes visés : 
Articles L. 612-4 et R. 612-34 du code de la propriété intellectuelle.

CAUTIONNEMENT

Com., 30 août 2023, n° 21-20.222, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Conditions de validité – Acte de cautionnement – Proportionnalité 
de l’engagement (article L. 341-4 du code de la consommation) – 
Appréciation – Eléments à considérer – Fiche de renseignements 
établie plusieurs mois avant la conclusion du cautionnement.

Afin d’apprécier si un cautionnement est ou non disproportionné, une cour d’appel peut se fonder sur les in-
dications non contestées d’une fiche de renseignements, fût-elle établie plusieurs mois avant la conclusion du 
cautionnement, en les confrontant avec les éléments de preuve versés aux débats afin de déterminer la valeur des 
biens de la caution au jour de la conclusion du cautionnement.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 21 mai 2021), par un acte du 28 décembre 2007, la 
société CIC Ouest (la banque) a consenti à la société Bretagne Sud immobilier (la 
société) une ouverture de crédit d’un montant de 560 000 euros, remboursable inté-
gralement au plus tard le 30 septembre 2009, garantie par le cautionnement solidaire 
de M. [D] et de Mme [D] (les consorts [D]), dans la limite de 280 000 euros, chacun.

Par un acte du 19  mars 2010, le montant de l’ouverture de crédit a été porté à 
600 000 euros et l’échéance prorogée au 30 septembre 2010.

Par des actes du 19 mars 2011, les consorts [D] se sont rendus cautions solidaires en 
garantie du remboursement de ce crédit, chacun dans la limite de 336 000 euros.

Par un acte du 23 avril 2013, Mme [D] s’est en outre rendue caution solidaire de la 
société, au profit de la banque, dans la limite de 48 000 euros et pour une durée de 
trente-six mois. 

 2. Alléguant que le prêt consenti à la société n’avait pas été intégralement remboursé 
à son échéance, la banque a assigné en paiement les consorts [D], qui lui ont opposé la 
disproportion de leurs engagements.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième à cinquième branches

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 4. Les consorts [D] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes tendant à voir juger 
disproportionnés leurs engagements de caution et de les condamner solidairement à 
payer à la banque une somme de 178 220,16 euros, dont devront être déduits les in-
térêts normaux, les pénalités et les intérêts de retard postérieurs au 20 mars 2013, alors 
« qu’un créancier professionnel ne peut se prévaloir d’un contrat de cautionnement 
conclu par une personne physique dont l’engagement était, lors de sa conclusion, 
manifestement disproportionné à ses biens et revenus, à moins que le patrimoine de 
cette caution, au moment où celle-ci est appelée, ne lui permette de faire face à son 
obligation ; que pour apprécier la proportionnalité de l’engagement de caution à ses 
biens et revenus à la date de conclusion du cautionnement, le juge ne peut se référer 
à la fiche de renseignements remplie par la caution qu’à la condition que celle-ci soit 
contemporaine de la souscription du cautionnement ; que pour juger que les enga-
gements de caution de Mme [D] des 22 septembre 2011 et 23 avril 2013 ne seraient 
pas disproportionnés à ses biens et revenus, la cour d’appel s’est pourtant fondée sur 
les énonciations d’une fiche de renseignements remplie par l’exposante le 27 janvier 
2010, soit vingt mois avant le premier cautionnement et plus de trois ans avant le 
second cautionnement ; qu’elle a considéré, en effet, que les éléments de la fiche de 
renseignements pourraient être actualisés ; qu’en statuant ainsi, quand le juge ne pou-
vait tenir compte d’une fiche de renseignements qui n’était pas contemporaine de la 
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souscription des engagements de caution, la cour d’appel a violé l’article L. 341-4 du 
code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-301 
du 14 mars 2016. »

 Réponse de la Cour 

 5. Il appartient à la caution, personne physique, qui entend se prévaloir du caractère 
manifestement disproportionné du cautionnement à ses biens et revenus, lors de la 
souscription de son engagement, d’en apporter la preuve.

 6. Après avoir relevé que la fiche de renseignements du 27  janvier 2010 avait été 
établie vingt mois avant la conclusion des cautionnements et considéré que ce seul 
document ne permettait pas de déterminer l’étendue des revenus et patrimoine des 
consorts [D], l’arrêt retient que ces derniers ne contestent toutefois pas être, comme 
mentionné dans la fiche, nus-propriétaires de deux biens immobiliers. Il retient éga-
lement qu’il résulte de cette fiche que Mme [D] était propriétaire en propre de dix 
immeubles évalués en janvier 2010 à 1 596 000 euros et que, faute pour les consorts 
[D] de justifier de la valeur de leurs biens indivis au jour des engagements litigieux, il 
convient de retenir le taux minimum du barème fiscal, soit 10 %, ce qui aboutit à une 
valeur nette des biens de 704 700 euros ou 352 350 euros pour chacun des nus-pro-
priétaires. Il ajoute que la créance de la société Crédit immobilier de France s’élevait 
à 250 350,67 euros le 11 décembre 2010, soit une différence de 20 350,67 euros par 
rapport aux indications de la fiche du 27 janvier 2010 (230 000 euros). Il en déduit 
qu’après actualisation de la fiche patrimoniale sur la base des pièces produites par des 
consorts [D], la valeur nette du patrimoine immobilier détenu par Mme [D] s’élevait 
à 352 350 euros pour la nue-propriété du bien indivis et 1 575 649,40 euros pour les 
biens en propre (1 596 000 - 20 350,67), soit un total de 1 927 999,40 euros, ramené 
à 1 887 999,40 euros après déduction du cautionnement antérieur.

 7. En l’état de ces appréciations, la cour d’appel, qui pouvait se fonder sur les indi-
cations non contestées d’une fiche de renseignements, fût-elle établie plusieurs mois 
avant la conclusion des engagements litigieux, en les confrontant avec les éléments de 
preuve versés aux débats afin de déterminer la valeur des biens de la caution au jour de 
la conclusion des engagements litigieux, a pu retenir que Mme [D] ne démontrait pas 
que ses engagements étaient manifestement disproportionnés à ses biens et revenus.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Guerlot - Avocat(s) : SCP Delamarre et 
Jehannin ; SCP Doumic-Seiller -

Textes visés : 

Article L. 341-4 du code de la consommation.
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CONCURRENCE

Com., 30 août 2023, n° 22-14.094, (B), FS

– Rejet –

 ■ Pratique anticoncurrentielle – Abus de position dominante – 
Action en responsabilité – Prescription – Délai – Point de départ – 
Détermination – Connaissance des faits et de leur portée par la 
victime – Décision de l’Autorité de la concurrence.

Saisie d’une demande de réparation du préjudice causé par un abus de position dominante, une cour d’appel, 
après une appréciation souveraine des faits faisant ressortir que les informations connues de la victime devaient 
être rapprochées d’autres éléments issus de l’instruction menée par l’Autorité de la concurrence pour déterminer 
si, examinés dans leur globalité et à la lumière d’une analyse concurrentielle, ils étaient de nature à manifester 
l’existence d’un comportement fautif, juge à bon droit que seule la décision de cette autorité avait donné connais-
sance à la victime des faits et de leur portée lui permettant d’agir, de sorte que la prescription n’avait commencé 
à courir qu’à compter de la date de cette décision.

 ■ Autorité de la concurrence – Décision – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 9 février 2022), le 14 mai 2013, l’Autorité de la concur-
rence (l’Autorité), saisie, le 2 septembre 2009, par la société Teva santé, de pratiques 
dénoncées par celle-ci, a prononcé une sanction pécuniaire contre la société Sano-
fi-Aventis France, en tant qu’auteur de la pratique, et la société Sanofi, en sa qualité de 
société mère de la précédente (les sociétés Sanofi), pour avoir enfreint les dispositions 
de l’article 102 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), ainsi 
que celles de l’article L. 420-2 du code de commerce, en mettant en oeuvre, entre le 
mois de septembre 2009 et le mois de janvier 2010, une pratique de dénigrement des 
médicaments génériques concurrents du « Plavix® » sur le marché français du clopi-
dogrel commercialisé en ville, constitutive d’un abus de position dominante.

 2. Antérieurement, par une décision n° 10-D-16 du 17 mai 2010 relative à des pra-
tiques mises en oeuvre par la société Sanofi-Aventis France, l’Autorité, considérant 
que les pratiques des sociétés Sanofi, qu’elle décrivait, pourraient, sous réserve de 
l’instruction au fond, être qualifiées de dénigrement des génériques du « Plavix® », à 
l’exception de l’autogénérique Clopidogrel Winthrop, ayant pour objet d’évincer des 
produits concurrents du marché, et dans la mesure où elles émanaient d’une entreprise 
en position dominante, être considérées comme abusives au sens des textes précités, a 
renvoyé l’affaire à l’instruction au fond, et rejeté la demande de mesures conservatoires 
formulées par la société Teva santé, faute qu’il ait été, en l’état, établi que les pratiques 
dénoncées aient porté une atteinte grave et immédiate au secteur pharmaceutique ou 
à l’assurance-maladie non plus qu’à l’entreprise plaignante. 
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 3. Le 18 octobre 2016, la décision de sanction est devenue définitive, le recours devant 
la cour d’appel, puis le pourvoi, des sociétés Sanofi, ayant été successivement rejetés.

 4. Les 12 et 13 septembre 2017, la Caisse nationale de l’assurance maladie des travail-
leurs salariés (la CNAM) a assigné les sociétés Sanofi en réparation de son préjudice.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Les sociétés Sanofi font grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la 
prescription de l’action de la CNAM, de dire, évoquant l’affaire au fond, qu’elles ont 
commis des pratiques abusives constitutives d’une faute au sens de l’article 1382, de-
venu 1240, du code civil, de dire que ces pratiques avaient eu un effet dommageable 
pour la CNAM et, avant dire droit sur la réparation du préjudice de la CNAM, d’or-
donner une expertise, alors :

 « 1°/ qu’il résulte de l’article 2224 du code civil que la prescription de l’action en res-
ponsabilité civile exercée par la victime de pratiques anticoncurrentielles commence 
à courir à compter du jour où celle-ci a connaissance ou aurait dû avoir connaissance 
des faits lui révélant l’existence de pratiques lui ayant causé préjudice, et non à compter 
du jour où elle a acquis une certitude quant à la matérialité de ces pratiques et à leur 
illicéité par l’effet de la décision de l’Autorité les sanctionnant ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a constaté que la CNAM avait disposé d’importantes informations résultant de 
la surveillance du taux de générification du Plavix®», qu’elle avait disposé, dès 2009, 
de remontées de terrain révélant, sur tout le territoire national, une « confusion chez 
les praticiens faisant suite à des visites commerciales des délégués de Sanofi-Aventis », 
qu’elle avait disposé des informations résultant de la saisine de l’Autorité par la société 
Teva santé faisant état de pratiques de dénigrement consistant dans une communication 
« déformée » des visiteurs médicaux de Sanofi sur les génériques de Plavix®» auprès 
des professionnels de santé et que ces pratiques avaient été décrites « avec précision » 
dans la décision de l’Autorité du 17 mai 2010 ayant statué sur la demande de mesures 
conservatoires ; que la cour d’appel a également relevé qu’à la demande de l’Autorité, 
la CNAM avait, entre 2010 et 2011, joué un « rôle pivot » dans le cadre de l’instruction 
de cette plainte, qu’elle avait indiqué dès son audition du 9 juin 2010 avoir « constaté, 
au vu des remontées terrain et des courriers reçus, qu’il existait une forte interroga-
tion chez certains praticiens de santé sur le caractère substituable des génériques de 
Plavix® et leur dangerosité pour la santé du patient », que cette confusion faisait suite 
à des visites des visiteurs médicaux de Sanofi, et qu’elle « pourrait expliquer le pla-
fonnement du taux de substitution de Plavix® [constaté] depuis plusieurs mois »; que 
la cour d’appel a ajouté que la CNAM avait été auditionnée à de nombreuses autres 
reprises, qu’elle avait répondu à quatre demandes d’information l’invitant « à solliciter 
l’ensemble de son réseau pour connaître la teneur exacte du discours tenu auprès des 
praticiens de santé », puis avait procédé « à la remontée d’un maximum de détails sur le 
contenu du discours commercial » des visiteurs de Sanofi et « fourni des informations 
[sur] l’existence d’un discours répété visant les génériques de Plavix® et le probable 
impact de ce discours sur le taux de générification de celui-ci » ; qu’il ressort en outre 
des passages de la décision de l’Autorité auxquels la cour d’appel s’est référée que les 
remontées d’informations obtenues par la CNAM ont systématiquement fait état, 
dans chaque région, d’un discours répété des visiteurs médicaux de Sanofi, évoquant 
une absence de bioéquivalence entre le Plavix®» et ses génériques, un risque pour 
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la santé des patients, de telle sorte que les médecins auraient été incités à prévenir 
en amont toute substitution du Plavix®» ; que la cour d’appel a enfin relevé que le 
16 septembre 2011, la CNAM avait fourni une première estimation des conséquences 
financières de l’insuffisance de générification du Plavix®»; que pour juger néanmoins 
que la prescription de l’action indemnitaire de la CNAM n’avait commencé à courir 
qu’à compter de la décision de l’Autorité du 14 mai 2013, de sorte que cette action 
n’était pas prescrite, la cour d’appel a énoncé que la connaissance du caractère illicite 
de la pratique de Sanofi Aventis ne résultait pas des informations délivrées lors du 
discours commercial, mais de la façon dont celles-ci avaient été présentées, que Sanofi 
Aventis avait contesté la matérialité des faits tant devant l’Autorité que devant les ju-
ridictions de recours, que l’Autorité avait effectué d’autres mesures d’instruction pour 
conforter les remontées d’informations obtenues de la CNAM et que celle-ci n’avait, 
dès lors, pu se convaincre par elle-même de l’illicéité de la communication des visi-
teurs médicaux de Sanofi à défaut de disposer des pouvoirs d’instruction de l’Autorité 
et de connaître son analyse particulière ; qu’en subordonnant ainsi le jeu de la pres-
cription à la constatation certaine des pratiques et à la reconnaissance de leur illicéité 
par l’Autorité, cependant qu’il résultait de ses propres constatations qu’avant même 
que ne survienne cette décision, la CNAM avait eu connaissance de faits révélant 
l’existence probable de pratiques de dénigrement et du dommage qu’elles pouvaient 
lui avoir occasionné, ce dont il s’évinçait qu’elle était en mesure d’exercer une action 
indemnitaire, la cour d’appel a violé l’article 2224 du code civil ;

 2°/ qu’il résultait des termes mêmes de la décision de l’Autorité du 14 mai 2013 que 
les remontées d’informations transmises par la CNAM aux services de l’instruction 
avaient fait état d’un discours des visiteurs médicaux de Sanofi généralisé sur tout le 
territoire national mettant directement en cause la bioéquivalence du Plavix®» et de 
ses génériques et faisant état de risques pour la santé des patients qu’engendrerait leur 
substitution, du fait d’une différence de sels employés et d’une différence d’indications, 
ainsi que d’une crainte généralisée des professionnels de santé à l’égard des génériques 
du Plavix®» pour des raisons de différence de sels et d’indications, se traduisant par un 
recours anormal à la mention « non substituable » dans les ordonnances de Plavix®», 
tous éléments qui confirmaient la réalité des pratiques décrites dans la décision rendue 
sur la demande de mesures conservatoires ; qu’en affirmant néanmoins que la CNAM 
n’avait pu se convaincre par elle-même de l’illicéité de la communication des visiteurs 
médicaux de Sanofi, à défaut d’avoir connu l’analyse particulière que l’Autorité en 
ferait dans sa décision, ni d’avoir bénéficié de pouvoirs d’instruction semblables à ceux 
de l’Autorité, sans analyser, fût-ce sommairement, les réponses apportées par la CNAM 
aux demandes d’informations de l’Autorité, ni s’expliquer sur les constatations mêmes 
de la décision de cette dernière faisant apparaître que les remontées d’informations 
transmises par la CNAM constituaient la source première lui ayant permis d’établir la 
matérialité des faits, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 3°/ que le point de départ de la prescription extinctive de l’action en responsabilité 
civile exercée par la victime de pratiques anticoncurrentielles n’est pas attaché à l’ac-
quisition d’une certitude quant au lien de causalité direct entre les pratiques en cause 
et le dommage subi ; que la connaissance des faits dont se déduit l’existence probable 
d’un tel lien de causalité suffit à mettre le demandeur en mesure d’exercer ses droits ; 
qu’en l’espèce, il ressortait des termes de sa décision du 14 mai 2013 que l’Auto-
rité s’était précisément fondée sur les données fournies par la CNAM à la requête 
des services d’instruction pour retenir que le taux de générification du Plavix®», 
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avait anormalement baissé pour « s’élever à seulement 61,53 %» en août 2011 (dé-
cision, §§ 223-225), soit un taux de générification significativement inférieur à celui 
de toutes les autres molécules de référence pour lesquelles la CNAM avait fourni aux 
services de l’instruction de l’Autorité les données de comparaison pertinentes (§§ 229 
à 232) et en déduire que ce profil atypique «(mettait) en évidence que les effets de la 
pratique se sont poursuivis alors même que celle-ci avait cessé d’être mise en oeuvre » 
(§ 668)  ; qu’il ressortait encore de cette décision que la réponse de la CNAM du 
4 octobre 2010 « contient un grand nombre d’éléments montrant un développement 
tout à fait singulier [des] mentions [non-substituable] concernant Plavix® «, qu’ « un 
certain nombre de comptes rendus de délégués de l’Assurance maladie pour la région 
Aquitaine évoquent de très nombreuses mentions « NS » et une grande méfiance des 
pharmaciens à l’égard des génériques de Plavix® « et qu’il ressortait encore des ré-
ponses de la CNAM aux services de l’instruction que « dans de nombreuses régions 
de France, le discours de Sanofi-Aventis a eu un impact direct sur les professionnels 
de santé  », nombre d’entre-eux ne proposant que le Plavix®» (décision, §§ 497 et 
suivants, § 520) ; qu’en énonçant néanmoins que le lien entre la faible générification 
du Plavix®» et les pratiques alléguées n’était pas encore « évident » pour la CNAM à 
l’époque où elle avait constaté ce retard du processus de générification du Plavix®» 
et qu’il lui avait fallu, pour s’en convaincre, attendre que l’Autorité « écarte les autres 
causes » et « établisse » le lien entre la position dominante de Sanofi et les pratiques, 
la cour d’appel, qui a par-là subordonné le jeu de la prescription à l’acquisition d’une 
certitude quant au lien de causalité entre le dommage et le fait générateur de respon-
sabilité, cependant que la connaissance de faits rendant probable ce lien de causalité 
suffisait à faire courir la prescription, a violé l’article 2224 du code civil dans sa rédac-
tion applicable à la cause ;

 4°/ que la cour d’appel a relevé que, dès le mois de juin 2010, soit avant même qu’elle 
ne procède aux mesures d’investigation sollicitées par les services de l’instruction de 
l’Autorité, la CNAM avait évoqué l’existence d’un lien entre la stagnation du taux de 
générification du Plavix®» et les pratiques révélées par ses remontées d’informations, 
puis avait fourni à l’Autorité des informations révélant « l’impact probable » des pra-
tiques contestées sur le taux de générification du Plavix®» ; qu’en jugeant néanmoins 
que la prescription extinctive n’avait pu commencer à courir avant que l’Autorité n’ait 
écarté d’autres causes possibles susceptibles d’expliquer cette stagnation, puis cette 
baisse, du taux de générification du Plavix®» et établi le lien entre la position domi-
nante de Sanofi et les pratiques alléguées, quand il résultait de ses propres constatations 
que la CNAM avait elle-même établi l’existence d’un lien probable entre ces pratiques 
et son dommage, la cour d’appel a violé, de plus fort, l’article 2224 du code civil dans 
sa rédaction applicable à la cause ;

 5°/ que le juge ne doit pas dénaturer les documents de la cause  ; qu’il ressortait 
des termes mêmes de la réponse transmise le 16 septembre 2011 par la CNAM à la 
mesure d’instruction par laquelle il lui était demandé de fournir une estimation des 
pertes financières causées à la CNAM en raison du retard pris dans la générification 
de Plavix®», pour l’année 2010 et jusqu’au mois d’août 2011, que la caisse avait écrit, 
sous le timbre d’un cabinet d’avocats spécialisé en droit de la concurrence, qu’ « une 
évaluation basée sur l’hypothèse d’une augmentation progressive et continue de la part 
des génériques de Clopidogrel, débouchant sur un taux de générification de 85 % en 
août 2011 (soit un taux comparable aux taux observés sur les autres molécules à fort 
potentiel), conduit à une estimation d’économies non réalisées de l’ordre de 38 mil-
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lions d’euros pour l’assurance maladie sur la période janvier 2010  - août 2011  »  ; 
qu’en énonçant qu’il s’agissait là d’une simple estimation d’économies non réalisées 
au regard de son objectif de générification du Plavix®», et non d’une véritable évalua-
tion de préjudice fondée sur la différence entre la courbe de générification réelle du 
clopidogrel et sa courbe de générification contrefactuelle si les pratiques n’avaient pas 
été commises, la cour d’appel a dénaturé le document susvisé ;

 6°/ que le cours de la prescription n’est pas subordonné à une connaissance parfaite 
de l’étendue du dommage réparable  ; qu’ainsi, la circonstance que le demandeur a 
fourni des évaluations différentes de son préjudice financier est sans emport sur le 
cours de la prescription  ; qu’en relevant que dans le cadre de la présente action, la 
CNAM avait chiffré son préjudice par rapport à un scénario contrefactuel établi par 
un cabinet d’expertise privé, et non plus, comme elle l’avait fait devant l’Autorité, par 
référence à son objectif de générification, la cour d’appel, qui s’est fondée sur un motif 
inopérant, a violé l’article 2224 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 6. L’arrêt retient qu’il résulte des pièces du dossier et des explications des parties que la 
CNAM disposait, entre 2010 et 2011, d’importantes informations, telles que celles ré-
sultant de la surveillance du taux de générification du « Plavix® », médicament le plus 
remboursé, des remontées de terrain par l’ensemble du réseau révélant une certaine 
confusion chez les praticiens faisant suite à des visites commerciales des délégués de la 
société Sanofi-Aventis, de la saisine de l’Autorité par la société Teva santé relayée par la 
presse faisant état d’une communication « déformée » relative aux génériques du « Pla-
vix® », faite auprès des professionnels de santé, d’une étude rendue publique, le 6 juin 
2012, sur les médicaments génériques et faisant état de la mention « non substituable » 
à un taux plus élevé que la moyenne pour le « Plavix® ». Il relève que, sans être l’auteur 
de la saisine de l’Autorité, la CNAM a activement participé à l’instruction du dossier 
au cours des années 2010 et 2011 et a fourni, sur requête de celle-ci, diverses informa-
tions notamment sur l’existence d’un discours répété visant les génériques du « Pla-
vix® » et le probable impact de ce discours sur le taux de générification de celui-ci. Il 
observe également que, lors de leur audition du 9 juin 2010, les hauts responsables de 
la CNAM ont notamment indiqué : « Nous ne savons pas quelle a été la teneur exacte 
du discours commercial tenu par les laboratoires princeps mais nous constatons, au vu 
des remontées terrain et des courriers reçus, qu’il existe une forte interrogation chez 
certains praticiens de santé sur le caractère substituable des génériques de Plavix® et 
à leur dangerosité pour la santé du patient. Cette confusion pourrait expliquer le pla-
fonnement du taux de substitution de Plavix® que nous constatons depuis plusieurs 
mois », et qu’ensuite, à la demande du rapporteur de l’Autorité sur le fondement de 
l’article L. 450-7 du code de commerce, la CNAM a été invitée à solliciter l’ensemble 
de son réseau pour connaître la teneur exacte du discours tenu auprès des praticiens 
de santé, relative à la présentation des différences entre les génériques et le « Plavix® », 
à celle de l’autogénérique, aux recommandations quant au mode de prescription et de 
délivrance de spécialités génériques du « Plavix® », et qu’à la suite de cette demande, 
la CNAM a réuni un maximum de détails sur le contenu du discours commercial dans 
ses réponses des 4 octobre 2010 et 4 mai 2011. Il retient que, néanmoins, toutes ces 
informations obtenues, aussi fournies aient-elles été, ne permettaient pas à la CNAM 
d’avoir une connaissance suffisamment certaine du caractère illicite de la pratique des 
sociétés Sanofi qui, au regard des éléments retenus par l’Autorité pour la qualifier, ne 
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résultait pas des informations délivrées lors du discours commercial en tant que telles, 
mais de la façon dont celles-ci ont été présentées.

L’arrêt ajoute que si la décision du 17 mai 2010 de l’Autorité rejetant les mesures 
conservatoires comprend des informations très précises sur les pratiques reprochées 
aux sociétés Sanofi et de nature à être considérées comme abusives au sens des ar-
ticles  102 TFUE et L. 420-2 du code du commerce, il n’en reste pas moins que, 
dans son communiqué de presse du 18 mai 2010 relatif à cette décision, l’Autorité 
précisait que la poursuite de l’instruction « s’attachera à vérifier si les pratiques repro-
chées à Sanofi-Aventis relèvent d’un comportement commercial légitime de défense 
des intérêts du laboratoire ou pourraient, au contraire, être considérées comme abu-
sives ». Il retient aussi que, pour retenir le caractère dénigrant et abusif de la pratique 
commerciale de la société Sanofi-Aventis, l’Autorité a procédé au rapprochement des 
informations recueillies par la CNAM, d’une part, avec les documents transmis par 
la société Sanofi-Aventis relatifs aux argumentaires destinés aux médecins et pharma-
ciens, les témoignages directs de professionnels de la santé, les communiqués publics, 
les informations demandées à l’Autorité française de sécurité sanitaire des produits 
de santé, les éléments obtenus auprès des groupements de pharmacies, d’autre part. Il 
retient également que ce rapprochement a permis de mettre en évidence une stratégie 
de communication à l’occasion du lancement des génériques du « Plavix® », pendant 
plusieurs mois, de la société Sanofi-Aventis, présentant un fort degré de structuration 
et de sophistication, par l’intermédiaire de plusieurs canaux, au cours de laquelle les 
informations destinées aux professionnels de la santé n’avaient pas été délivrées dans 
les conditions d’exhaustivité et d’objectivité qui s’imposaient, compte tenu de la res-
ponsabilité particulière de cette société, en ce que même si elles s’appuyaient sur des 
éléments avérés et en soi objectifs, elles n’étaient ni neutres ni complètes, compte tenu 
de la façon dont ces éléments étaient présentés et reliés entre eux et de l’omission 
délibérée d’une information essentielle, loin d’être évidente pour les professionnels de 
la santé, relative aux motifs d’ordre strictement juridique de ces différences et à leurs 
conséquences en termes de bioéquivalence et donc d’innocuité et d’efficacité des 
génériques concurrents. Il retient, enfin, que, selon l’arrêt de la cour d’appel statuant 
sur le recours contre la décision de sanction de l’Autorité, la divulgation d’une infor-
mation de nature à jeter le discrédit sur un concurrent constitue un dénigrement, peu 
important qu’elle soit exacte, et que ce n’est pas, en l’espèce, l’objectivité ou l’exacti-
tude des informations contenues dans le discours des sociétés Sanofi qui est en cause, 
mais le lien établi entre deux informations, exactes mais indépendantes, et présentées 
de façon incomplète permettant de susciter un doute, voire une crainte, sur l’efficacité 
ou la sécurité des médications génériques.

L’arrêt en déduit que si les informations fournies par la CNAM ont permis de corro-
borer l’ensemble des autres éléments recueillis par l’Autorité, il n’apparaît pas que les 
informations à la disposition de la CNAM lui permettaient, sans les pouvoirs d’inves-
tigation des services d’instruction et l’analyse particulière de la décision de sanction 
de l’Autorité, de se convaincre, par elle-même, de l’illicéité de cette communication.

 7. En l’état de ces seules constatations et appréciations, souveraines, vainement cri-
tiquées, sous couvert de défaut de motifs, par la deuxième branche, faisant ressortir 
que les faits dont la CNAM avait connaissance, tels qu’ils résultaient des réponses de 
celle-ci aux demandes du rapporteur figurant dans des paragraphes cités de la déci-
sion de l’Autorité auxquels l’arrêt renvoie, devaient être rapprochés d’autres éléments 
matériels issus de l’instruction menée par celle-ci, auxquels la CNAM n’avait pas eu 
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accès jusqu’à la décision de cette dernière, pour déterminer si, examinés dans leur glo-
balité et à la lumière d’une analyse concurrentielle, ils étaient de nature à manifester 
l’existence d’un comportement fautif, c’est sans subordonner le point de départ de la 
prescription à la certitude du caractère illicite du comportement des sociétés Sanofi, 
que la cour d’appel, abstraction faite des motifs surabondants critiqués par les troi-
sième, quatrième et sixième branches et hors dénaturation de l’attestation invoquée 
par la cinquième branche, a exactement décidé que seule la décision de l’Autorité 
avait donné connaissance à la CNAM des faits et de leur portée lui permettant d’agir 
en réparation de son préjudice.

 8. Pour partie inopérant, le moyen n’est pas fondé pour le surplus. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Vigneau  - Rapporteur  : Mme  Champalaune  - Avocat général  : 
M. Debacq et Mme Texier - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Foussard 
et Froger -

Textes visés : 

Article 1382, devenu 1240, du code civil.

DOUANES

Com., 30 août 2023, n° 20-14.727, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Infraction douanière – Personne n’étant pas placée en retenue 
douanière – Audition – Droit d’être assistée par un interprète – 
Interprète chargé du dossier (non).

Il résulte de la combinaison des articles 67 F du code des douanes, 61-1 et D. 594-16 du code de procédure 
pénale que la personne à l’égard de laquelle il existe des raisons plausibles de soupçonner qu’elle a commis ou 
tenté de commettre une infraction et qui n’est pas placée en retenue douanière ne peut être entendue sur ces faits 
qu’après avoir été informée, le cas échéant, du droit d’être assistée par un interprète, lequel ne peut être choisi 
parmi les agents des douanes chargés du dossier. 

L’inobservation des dispositions de l’article D. 594-16 du code de procédure pénale, édictées dans l’intérêt 
d’une bonne administration de la justice, entache l’audition de nullité.
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 ■ Infraction douanière – Audition – Droit d’être assisté par un 
interprète – Violation – Sanction – Nullité de l’audition.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis, 24 décembre 2019) et les productions, le 28 sep-
tembre 2016, les agents de l’administration des douanes ont procédé à l’audition de 
M. [V] sur des faits d’importation sans déclaration de marchandise prohibée, à savoir 
l’importation non déclarée d’un navire de pêche à Mayotte avec usurpation des titres 
de navigation du navire immatriculé [Immatriculation 2] et francisé FA 192068101, 
infraction prévue et réprimée à l’article 414, alinéa 1, du code des douanes. 

 2. Le 29 septembre 2016, les agents de l’administration des douanes ont procédé à la 
saisie dudit navire. 

 3. Par un règlement transactionnel du 26 octobre 2016, M. [V] a consenti à l’abandon 
du navire saisi et au paiement d’une amende.

 4. Soutenant qu’il n’avait commis aucune infraction, qu’il n’avait pas bénéficié d’un 
interprète neutre et que son consentement avait été vicié, M. [V] a, après le rejet de 
sa contestation, assigné l’administration des douanes, d’une part, en annulation du 
procès-verbal du 28 septembre 2016 et de la transaction du 26 octobre 2016, d’autre 
part, en dommages et intérêts. 

 Examen du moyen

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [V] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à voir prononcer la nullité du 
procès-verbal de constat de la direction régionale des douanes de Mayotte du 28 sep-
tembre 2016 et, en conséquence, de rejeter ses demandes tendant à voir prononcer la 
nullité du règlement transactionnel du 26 octobre 2016 conclu sur le fondement dudit 
procès-verbal, à voir ordonner à la direction régionale des douanes de Mayotte de lui 
restituer l’embarcation immatriculée [Immatriculation 2] et à la voir condamner à lui 
payer les sommes de 4 000 euros au titre de la restitution de l’amende douanière et 
67 200 euros à titre de dommages-intérêts, alors « que la personne à l’égard de laquelle 
il existe des raisons plausibles de soupçonner qu’elle a commis ou tenté de commettre 
une infraction et qui n’est pas placée en retenue douanière ne peut être entendue sur 
ces faits qu’après la notification des informations prévues à l’article 61-1 du code de 
procédure pénale ; qu’il doit ainsi lui être notifié qu’elle a notamment le droit d’être 
assistée par un interprète ; que si un interprète est requis ou désigné par l’autorité judi-
ciaire compétente, cet interprète peut, en cas de nécessité, être une personne majeure 
ne figurant pas sur les listes d’experts judiciaires dressées par le bureau de la Cour de 
cassation et par chaque cour d’appel, ou sur la liste d’interprètes traducteurs prévue 
à l’article R. 111-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 
(CESEDA) ; que, dans ce cas, cette personne ne peut être choisie parmi les enquêteurs, 
les magistrats ou les greffiers chargés du dossier, les parties ou les témoins ; qu’en dé-
cidant néanmoins, pour débouter M. [V] de sa demande tendant à voir prononcer la 
nullité du procès-verbal de constat du 28 septembre 2016, que ce procès-verbal ne se 
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trouvait pas vicié du seul fait que l’un des agents des douanes, qui procédait au constat 
d’infraction, avait fait office d’interprète, la cour d’appel a violé l’article 67 F du code 
des douanes, ensemble les articles préliminaire, 61-1, dans sa rédaction antérieure à la 
loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, 803-5 et D. 594-16 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 67 F du code des douanes et les articles 61-1 et D. 594-16 du code de 
procédure pénale :

 6. Il résulte de la combinaison de ces textes que la personne à l’égard de laquelle il 
existe des raisons plausibles de soupçonner qu’elle a commis ou tenté de commettre 
une infraction et qui n’est pas placée en retenue douanière ne peut être entendue 
sur ces faits qu’après avoir été informée, le cas échéant, du droit d’être assistée par un 
interprète, lequel ne peut être choisi parmi les agents des douanes chargés du dossier.

 7. L’inobservation des dispositions de l’article D. 594-16 du code de procédure pénale, 
édictées dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice, entache l’audition de 
nullité. 

 8. Pour rejeter la demande d’annulation du procès-verbal de constat du 28 septembre 
2016, portant audition de M. [V] du chef d’importation d’une marchandise prohi-
bée, l’arrêt retient que ce procès-verbal, rédigé par l’inspecteur des douanes, M. [H], 
et le contrôleur des douanes, M. [D], ce dernier ayant servi d’interprète à M. [V] en 
shimaoré, langue comprise par l’intéressé, n’est pas vicié, dès lors que les infractions 
douanières peuvent être constatées par un seul agent des douanes ou de toute autre 
administration et que rien ne permet de contester la sincérité du concours apporté 
par M. [D] à M. [V].

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 10. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation du chef 
de dispositif de l’arrêt rejetant la demande d’annulation du procès-verbal de constat 
du 28 septembre 2016 portant audition de M. [V] du chef d’importation d’une mar-
chandise prohibée entraîne la cassation des chefs de dispositif rejetant les demandes 
d’annulation de la transaction conclue les 29 septembre et 26 octobre 2016 entre le 
directeur régional des douanes de Mayotte et M. [V], de restitution du navire imma-
triculé [Immatriculation 2] et de l’amende douanière et d’allocation de dommages et 
intérêts, qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire, faute pour la cour 
d’appel d’avoir recherché les conséquences de l’annulation de l’audition de M. [V] sur 
la validité de la transaction.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 24 décembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Saint-Denis, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Tostain - Avocat général : M. Crocq - 
Avocat(s) : SCP Richard ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 67 F du code des douanes ; articles 61-1 et D. 594-16 du code de procédure pénale.

IMPOTS ET TAXES

Com., 30 août 2023, n° 21-12.307, (B) (R), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Redressement et vérifications (règles communes) – Redressement 
contradictoire – Notification – Débiteurs solidaires – Défaut de 
notification d’un acte à tous les redevables solidaires – Sanction – 
Portée.

Le respect de la procédure contradictoire et la loyauté des débats impliquent que les actes suivants la proposi-
tion de rectification soient notifiés par l’administration fiscale dès leur établissement au cours de la procédure 
administrative à tous les débiteurs solidaires afin que ceux-ci puissent participer de façon utile à la procédure. 
L’irrégularité résultant du défaut de notification d’un acte de la procédure administrative à tous les redevables 
solidaires n’atteint la procédure, à quelque stade que celle-ci se trouve, qu’après l’acte qui n’a pas fait l’objet 
d’une notification régulière. Il s’ensuit que le défaut de notification des actes de la procédure administrative à 
tous les redevables solidaires n’est pas susceptible d’être régularisé par une notification en cours d’instance et que, 
faute de notification à l’un des codébiteurs de la dette fiscale de la décision rejetant la réclamation contentieuse 
formée par l’un d’entre eux, la notification de cette décision est irrégulière et les parties sont replacées dans l’état 
où elles se trouvaient avant cette notification.

 ■ Redressement et vérifications (règles communes) – Redressement 
contradictoire – Notification – Débiteurs solidaires – Défaut 
de notification d’un acte à tous les redevables solidaires – 
Régularisation par une notification en cours d’instance – Possibilité 
(non).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis, 18 décembre 2020) et les productions, [O] [I] 
[K] [M] [B] est décédée le [Date décès 1] 2007, en laissant pour lui succéder ses deux 
enfants, M. et Mme [S] et [D] [C]. 

 2. La déclaration de succession a été déposée le 6 mai 2011 et enregistrée au service 
des impôts des entreprises le 17 mai 2011.
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 3. Le 30 janvier 2013, soutenant que certaines sommes avaient été portées à tort au 
passif successoral, l’administration fiscale a notifié à M. [C] une proposition de rectifi-
cation au titre des droits d’enregistrement. 

 4. Le 26 décembre 2013, l’administration fiscale a émis un avis de mise en recouvre-
ment (AMR) des suppléments de droits réclamés. 

 5. Le 31 décembre 2016, M. [C] a formé une réclamation, qui a été rejetée par l’ad-
ministration fiscale le 9 mars 2017. 

 6. M. [C] a assigné l’administration fiscale en annulation de la décision de rejet de sa 
réclamation et en décharge des droits mis en recouvrement. 

 7. Mme [C] est intervenue volontairement à l’instance en cause d’appel.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première et quatrième branches 

 Enoncé du moyen

 8. M.  [C] et Mme  [C] font grief à l’arrêt de rejeter l’exception de nullité de la 
procédure de rectification pour défaut de notification à Mme [C] et, confirmant le 
jugement, de dire qu’il appartiendra à la direction régionale des finances publiques 
de La Réunion d’adresser à M. [C] un AMR prenant en compte la somme de 1 972 
210,30 euros au titre du passif déductible de droits de succession, et non la somme de 
2 036 947,17 euros, et de maintenir l’imposition relative aux sommes de 675 596 eu-
ros et 184 832 euros, alors : 

 « 1°/ qu’il résulte des articles 1705 du code général des impôts et R*256-2 du livre 
des procédures fiscales que, si l’administration fiscale peut choisir de notifier les redres-
sements à l’un seulement des redevables solidaires de la dette fiscale, la procédure sui-
vie ensuite doit être contradictoire, la loyauté des débats l’obligeant à notifier les actes 
de la procédure à tous ces redevables au cours de la phase précontentieuse comme 
de la phase contentieuse, afin que chacun soit en mesure de les contester ou de faire 
valoir ses observations ; qu’en l’espèce, il ressort des propres constatations de l’arrêt 
que, depuis la décision de rejet de la réclamation de M. [C] en date du 9 juin 2017, 
qui a conduit celui-ci à introduire une procédure contentieuse, jusqu’aux actes subsé-
quents intervenus au cours de la procédure de première instance, à laquelle Mme [C] 
n’a pas été partie, cette dernière n’a été personnellement destinataire d’aucun acte de 
procédure ; qu’en jugeant néanmoins la procédure régulière aux motifs que cette irré-
gularité ne lui avait causé aucun grief puisqu’elle était « représentée par un avocat » et 
qu’elle avait été destinataire, le 30 janvier 2013, « de l’intention de l’administration de 
procéder à un redressement », motifs impropres à justifier la validité d’une procédure 
atteinte d’une nullité substantielle que l’intéressée pouvait invoquer sans qu’il lui soit 
besoin d’établir un grief, la cour d’appel a violé les textes susvisés, ensemble le principe 
du contradictoire et des droits de la défense ;

 4°/ que, si l’administration peut choisir de notifier les redressements à l’un seule-
ment des redevables solidaires de la dette fiscale, la procédure suivie ensuite doit être 
contradictoire, la loyauté des débats l’obligeant à notifier les actes de procédure à tous 
les redevables solidaires  ; que chacun d’eux peut se prévaloir d’un manquement au 
principe de loyauté et de la contradiction, y compris commis au préjudice d’un autre 
codébiteur ; qu’en énonçant que la procédure était régulière à l’égard de M. [C] dès 
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lors qu’il n’avait subi « aucun grief de l’absence de sa soeur à la procédure de contesta-
tion », quand ce dernier était fondé à invoquer l’irrégularité d’une procédure atteinte 
de nullité erga omnes en raison du défaut de notification des actes de la procédure à tous 
les codébiteurs solidaires, la cour d’appel a violé les articles 1705 du code général des 
impôts et R*256-2 du livre des procédures fiscales, ensemble le principe du contra-
dictoire et des droits de la défense. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1705 et 1709 du code général des impôts :

 9. Selon le premier de ces textes, les droits des actes à enregistrer ou à soumettre à la 
formalité fusionnée sont acquittés par les parties, pour les actes sous signature privée 
qu’elles ont à faire enregistrer.

Selon le second, les droits des déclarations des mutations par décès sont payés par les 
héritiers, donataires ou légataires et les cohéritiers sont solidaires.

 10. La Cour de cassation juge, depuis 2008, de manière constante, que, si l’administra-
tion fiscale peut choisir d’adresser la proposition de rectification à l’un seulement des 
redevables solidaires de la dette fiscale, la procédure ensuite suivie doit être contradic-
toire et la loyauté des débats l’oblige à notifier les actes de celle-ci à tous les redevables 
(Com., 18  novembre 2008, pourvoi n°  07-19.762, Bull. 2008, IV, n°  195  ; Com., 
12 juin 2012, pourvoi n° 11-30.396, Bull. 2012, IV, n° 119), à moins que ces derniers 
ne se soient donné mandat exprès de représentation (Com., 7  avril 2010, pourvoi 
n° 09-14.516) et pour autant qu’elle ait pu en découvrir l’identité ou que celle-ci lui 
ait été révélée (Com., 6 novembre 2019, pourvoi n° 17-26.985). 

 11. Cette jurisprudence, initialement applicable à la procédure de rectification visée 
aux articles L. 54 B à L. 64 C du livre des procédures fiscales a été étendue à la phase 
contentieuse préalable auprès de l’administration, visée à l’article L. 198 A du même 
livre (Com., 12 décembre 2018, pourvoi n° 17-11.861, Bull.) et à la procédure de 
recouvrement visée aux articles L. 252 à L. 283 F de ce livre (Com. 25 mars 2014, 
pourvoi n° 12-27.612, Bull. 2014, IV, n° 60).

 12. Prenant en compte le caractère contradictoire de la procédure fiscale et l’obli-
gation de loyauté qu’il incombe à l’administration de respecter à l’égard de chaque 
contribuable, cette jurisprudence aménage le régime de la solidarité fiscale. Elle 
contribue, par ailleurs, à favoriser la sécurité juridique, sans porter atteinte à la garantie 
de recouvrement de la créance de l’Etat, car elle permet, d’une part, à l’administration 
d’agir en paiement de l’intégralité de sa créance contre n’importe lequel des débiteurs 
solidaires, d’autre part, à chaque codébiteur, solidaire de la dette fiscale, de participer à 
la procédure administrative et de s’y défendre.

 13. Ainsi, l’obligation de notification des actes par l’administration fiscale à tous les 
redevables solidaires, tout au long de la procédure suivant la notification de la propo-
sition de rectification, les met chacun en mesure d’opposer à celle-ci les exceptions 
personnelles dont ils sont susceptibles de se prévaloir et les exceptions communes à 
tous les codébiteurs, assurant ainsi une protection effective des droits de la défense. 

 14. En outre, la Cour de cassation juge que l’irrégularité tirée du non-respect de cette 
exigence peut être soulevée par l’un quelconque des débiteurs solidaires, y compris 
par celui qui a été effectivement destinataire des actes, sans qu’il lui soit besoin d’établir 
un grief (Com., 26 février 2013, pourvoi n° 12-13.877, Bull. 2013, IV, n° 30). 



31

Bulletin Chambres civiles - Août 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 15. En effet, chaque acte de la procédure fait nécessairement grief à chaque codébi-
teur solidaire en raison des risques d’une action récursoire ultérieure et de sa réper-
cussion sur son patrimoine.

L’absence de notification des actes aux codébiteurs solidaires fait grief également à ce-
lui contre lequel la procédure est menée, dès lors qu’il est privé, d’une part, des moyens 
de défense portant sur la régularité de la procédure ou le bien-fondé de l’imposition 
que les autres auraient pu invoquer au cours de la procédure, d’autre part et indépen-
damment de son fait, de l’exercice loyal d’une action récursoire.

 16. Par ailleurs, le respect de la procédure contradictoire et la loyauté des débats im-
pliquent que les actes soient notifiés dès leur établissement au cours de la procédure 
administrative à tous les débiteurs solidaires afin que ceux-ci puissent participer de 
façon utile à la procédure. C’est en ce sens que la Cour de cassation juge que la no-
tification de l’AMR à un débiteur solidaire au cours de l’instance d’appel est tardive 
(Com., 18 mars 2020, pourvoi n° 17-31.233).

 17. Enfin, s’agissant des conséquences de cette irrégularité, dans le cas où celle-ci 
intervient au cours de la procédure de rectification, la Cour de cassation, statuant au 
fond, a déclaré irrégulière la procédure fiscale, nul l’AMR et ordonné la décharge des 
droits et pénalités (Com., 12 juin 2012, pourvoi n° 11-30.396, Bull. 2012, IV, n° 119 ; 
Com., 12  juin 2012, pourvoi n° 11-30.397  ; Com., 18 mars 2020, pourvoi n° 17-
31.233). 

 18. S’agissant d’une irrégularité concernant la phase contentieuse préalable, elle a 
approuvé les juges du fond de retenir que, faute de notification à tous les codébiteurs 
solidaires de la décision de rejet de la réclamation formée par l’un d’eux, la procédure 
ne pouvait, en l’état, donner lieu à recouvrement (Com., 12 décembre 2018, pourvoi 
n° 17-11.861, Bull.).

 19. Lorsque l’irrégularité est commise au cours de la procédure de recouvrement, elle 
juge que les actes en cause sont inopposables à l’intéressé, faute de notification per-
sonnelle régulière (Com. 25 mars 2014, pourvoi n° 12-27.612, Bull. 2014, IV, n° 60). 

 20. Soutenant que la jurisprudence de la Cour de cassation aboutit à sanctionner de 
façon excessive, par la décharge totale de la dette fiscale à l’égard de tous les codébi-
teurs solidaires, le fait que l’un d’entre eux n’ait pas reçu une notification valable de 
l’administration, l’avocat général est d’avis que le défaut de notification à l’égard de 
l’un des redevables solidaires de la dette fiscale constitue une exception personnelle, 
ayant pour effet, non pas d’entraîner la décharge totale de l’imposition à l’égard de 
tous, mais seulement de libérer le codébiteur solidaire, qui n’a pas reçu notification 
de sa part dans la dette, les autres codébiteurs solidaires profitant de cette libération à 
concurrence de cette part.

 21. Or, une telle solution porterait atteinte à l’unicité de la dette fiscale, au principe 
selon lequel l’administration ne peut renoncer à recouvrer l’impôt et à l’exigence du 
respect du caractère contradictoire de la procédure administrative s’imposant à l’admi-
nistration à l’égard de chaque contribuable. 

 22. Toutefois, il apparaît nécessaire de préciser la portée de l’irrégularité résultant du 
défaut de notification d’un acte de la procédure administrative à tous les redevables so-
lidaires en jugeant désormais qu’une telle irrégularité n’atteint la procédure, à quelque 
stade que celle-ci se trouve, qu’après l’acte qui n’a pas fait l’objet d’une notification 
régulière.
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L’administration fiscale dispose ainsi, tant que la prescription n’est pas acquise, de la fa-
culté de régulariser cette procédure en procédant à une nouvelle notification de l’acte 
en cause à l’ensemble des redevables solidaires.

 23. Il s’ensuit que, lorsque l’irrégularité intervient au cours de la procédure de rec-
tification, le défaut de notification d’un acte à tous les redevables solidaires entraîne 
l’irrégularité des actes subséquents, l’annulation de l’AMR et la décharge des droits et 
pénalités.

 24. En revanche, lorsque l’irrégularité intervient au cours de la phase contentieuse 
préalable, celle-ci, postérieure à l’AMR, ne saurait entraîner la décharge des droits et 
pénalités.

 25. Enfin, il résulte de ce qui a été dit au point 16 que le défaut de notification des 
actes de la procédure administrative à tous les redevables solidaires n’est pas susceptible 
d’être régularisé par une notification en cours d’instance. 

 26. Pour déclarer régulière la procédure, l’arrêt retient que M. [C] n’a subi aucun grief 
de l’absence alléguée de sa sour à la procédure de contestation et que Mme [C] n’a 
subi aucun grief du défaut de notification directe des actes de la phase contentieuse 
préalable auprès de l’administration. 

 27. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que Mme [C] n’avait pas reçu, avant 
d’intervenir volontairement en cause d’appel, notification de la décision du 9 mars 
2017 de rejet de la réclamation contentieuse de M. [C], codébiteur solidaire de la dette 
fiscale, ce dont il résultait que les parties devaient être replacées dans l’état où elles se 
trouvaient avant la notification à M. [C] de la décision de rejet de sa réclamation, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 28. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 29. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond. 

 30. Faute de notification à Mme [C], codébitrice solidaire de la dette fiscale, de la 
décision du 9 mars 2017 rejetant la réclamation contentieuse de M. [C], il convient de 
déclarer irrégulière la notification de cette décision à M. [C] et de dire que les parties 
sont replacées dans l’état où elles se trouvaient avant la notification de cette décision. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevable l’intervention volontaire de 
Mme [C], l’arrêt rendu le 18 décembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de 
Saint-Denis ; 

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Infirme le jugement ; 

 Déclare irrégulière la notification de la décision de rejet du 9 mars 2017 ;

 Dit que les parties sont replacées dans l’état où elles se trouvaient avant la notification 
de cette décision à M. [C].
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Tostain - Avocat général : M. Lecaroz - 
Avocat(s) : Me Soltner ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Articles 1705 et 1709 du code général des impôts.

Rapprochement(s) : 

Sur la notification du redressement à l’un des redevables solidaires de la dette fiscale, à rappro-
cher : Com., 12 décembre 2018, pourvoi n° 17-11.861, Bull., (rejet).

Com., 30 août 2023, n° 20-23.653, (B) (R), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Redressement et vérifications (règles communes) – Redressement 
contradictoire – Notification – Débiteurs solidaires – Défaut de 
notification d’un acte à tous les redevables solidaires – Sanction – 
Portée.

Le respect de la procédure contradictoire et la loyauté des débats impliquent que les actes suivant la proposi-
tion de rectification soient notifiés par l’administration fiscale dès leur établissement au cours de la procédure 
administrative à tous les débiteurs solidaires afin que ceux-ci puissent participer de façon utile à la procédure. 
L’irrégularité résultant du défaut de notification d’un acte de la procédure administrative à tous les redevables 
solidaires n’atteint la procédure, à quelque stade que celle-ci se trouve, qu’après l’acte qui n’a pas fait l’objet 
d’une notification régulière. 

Lorsque l’irrégularité intervient au cours de la procédure de rectification, le défaut de notification d’un acte à 
tous les redevables solidaires entraîne l’irrégularité des actes subséquents, l’annulation de l’acte de mise en re-
couvrement (AMR) et la décharge des droits et pénalités. En revanche, lorsque l’irrégularité intervient au cours 
de la phase contentieuse préalable, celle-ci, postérieure à l’AMR, ne saurait entraîner la décharge des droits et 
pénalités. 

Dès lors, le défaut de notification de la décision de rejet de la réclamation contentieuse à l’un des débiteurs soli-
daires de la dette fiscale n’entraîne pas l’irrégularité de l’ensemble de la procédure engagée par l’administration 
fiscale, ni la décharge des droits mais remet uniquement les parties dans l’état où elles se trouvaient avant la 
notification irrégulière.

 ■ Enregistrement – Procédure de rectification – Solidarité des parties – 
Obligations de l’administration – Destinataires des notifications – 
Sanction – Portée.
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 ■ Enregistrement – Phase contentieuse préalable – Solidarité des 
parties – Obligations de l’administration – Destinataires des 
notifications – Sanction – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 10 septembre 2020) et les productions, par deux actes 
authentiques du 16 décembre 2011, Mme [E] et M. [O] [M], son époux, ont donné à 
leurs enfants, MM. [L] et [P] [M], l’usufruit d’actions de la société [M] holding.

 2. Le 4 septembre 2014, l’administration fiscale a adressé à M. et Mme [M] et à M. [L] 
[M] (les consorts [M]) des propositions de rectification portant sur les droits d’enregis-
trement au titre de ces donations.

 3. Après avis de mise en recouvrement (AMR) du 28 avril 2015, les consorts [M] ont 
formé une réclamation qui a été rejetée par l’administration fiscale par décisions des 
16 octobre 2015 et 7 octobre 2016.

 4. Les consorts [M] ont assigné l’administration fiscale en annulation de ces décisions 
et en décharge des droits mis en recouvrement.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Le directeur régional des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et 
du département des Bouches-du-Rhône fait grief à l’arrêt de déclarer irrégulière la 
procédure de redressement engagée à l’encontre des consorts [M] et d’ordonner la dé-
charge des rappels de droits d’enregistrement, intérêts de retard et majorations au titre 
de l’année 2011, alors « que conformément aux dispositions du 5° de l’article 1705 du 
code général des impôts, les droits des actes à enregistrer ou à soumettre à la forma-
lité fusionnée sont acquittés par les parties pour les actes sous signature privée ; que, 
s’agissant des droits de mutation à titre gratuit (droits de succession et de donation), 
la Cour de cassation, faisant application du principe de solidarité en matière fiscale, 
estime que si l’administration fiscale peut choisir de notifier les rectifications à l’un 
seulement des redevables solidaires de la dette fiscale, la procédure ensuite suivie doit 
être contradictoire et la loyauté des débats l’oblige à notifier les actes de celle-ci à tous 
les redevables ; que cette exigence, initialement limitée à la procédure de contrôle, a 
été étendue à la phase contentieuse de la procédure administrative par un arrêt du 
12 décembre 2018 (Com., 12 décembre 2018, pourvoi n° 17-11.861, Bull.) ; que, dans 
cette décision, la Cour de cassation a approuvé l’arrêt de la cour d’appel qui n’avait 
pas déclaré irrégulière l’ensemble de la procédure fiscale mais s’était borné à tirer les 
conséquences de ce que la procédure ne pouvait, en l’état, donner lieu à recouvre-
ment ; qu’il en résulte que l’absence d’envoi de la décision de rejet contentieux à tous 
les redevables solidaires de la dette fiscale ne peut avoir pour conséquence l’annula-
tion de l’ensemble de la procédure de contrôle ayant donné lieu aux rectifications 
d’imposition contestées  ; qu’en déclarant irrégulière l’ensemble de la procédure de 
rectification engagée à l’encontre des consorts [M] aux motifs que M.  [P] [M] n’a 
pas été destinataire de la décision de rejet de la réclamation contentieuse notifiée par 
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l’administration fiscale le 17 octobre 2016 et qu’il n’a dès lors pas pu contester devant 
le tribunal de grande instance de Privas la décision opposée dont il est solidaire dans 
le paiement des droits supplémentaires rappelés, la cour d’appel a violé l’article 1705, 
5°, du code général des impôts. »

 Recevabilité du moyen 

 6. Les consorts [M] contestent la recevabilité du moyen en raison de sa nouveauté. Ils 
soutiennent que l’administration fiscale n’a développé devant la cour d’appel aucune 
conclusion en réponse à l’exception qu’ils soulevaient tirée de l’irrégularité de la pro-
cédure en raison du défaut de notification à M. [P] [M] de la décision du 7 octobre 
2016 rejetant leur réclamation contentieuse préalable.

 7. Cependant, le moyen, qui ne se réfère à aucune considération de fait qui ne résul-
terait pas des énonciations des juges du fond, est de pur droit.

 8. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article 1705 du code général des impôts :

 9. Selon ce texte, les droits des actes à enregistrer ou à soumettre à la formalité fu-
sionnée sont acquittés par les parties, pour les actes sous signature privée qu’elles ont 
à faire enregistrer.

 10. La Cour de cassation juge, depuis 2008, de manière constante, que, si l’adminis-
tration fiscale peut choisir d’adresser la proposition de rectification à l’un seulement 
des redevables solidaires de la dette fiscale, la procédure ensuite suivie doit être contra-
dictoire et la loyauté des débats l’oblige à notifier les actes de celle-ci à tous les rede-
vables (Com. 18 novembre 2008, pourvoi n° 07-19.762, Bull. 2008, IV, n° 195 ; Com., 
12 juin 2012, pourvoi n° 11-30.396, Bull. 2012, IV, n° 119), à moins que ces derniers 
ne se soient donné mandat exprès de représentation (Com., 7  avril 2010, pourvoi 
n° 09-14.516) et pour autant qu’elle ait pu en découvrir l’identité ou que celle-ci lui 
ait été révélée (Com., 6 novembre 2019, pourvoi n° 17-26.985). 

 11. Cette jurisprudence, initialement applicable à la procédure de rectification visée 
aux articles L. 54 B à L. 64 C du livre des procédures fiscales, a été étendue à la phase 
contentieuse préalable auprès de l’administration visée à l’article L. 198 A du même 
livre (Com., 12 décembre 2018, pourvoi n° 17-11.861, Bull.) et à la procédure de 
recouvrement visée aux articles L. 252 à L. 283 F de ce livre (Com. 25 mars 2014, 
pourvoi n° 12-27.612, Bull. 2014, IV, n° 60).

 12. Prenant en compte le caractère contradictoire de la procédure fiscale et l’obli-
gation de loyauté qu’il incombe à l’administration de respecter à l’égard de chaque 
contribuable, cette jurisprudence aménage le régime de la solidarité fiscale. Elle 
contribue, par ailleurs, à favoriser la sécurité juridique, sans porter atteinte à la garantie 
de recouvrement de la créance de l’Etat, car elle permet, d’une part, à l’administration 
d’agir en paiement de l’intégralité de sa créance contre n’importe lequel des débiteurs 
solidaires, d’autre part, à chaque codébiteur, solidaire de la dette fiscale, de participer à 
la procédure administrative et de s’y défendre.

 13. Ainsi, l’obligation de notification des actes par l’administration fiscale à tous les 
redevables solidaires, tout au long de la procédure suivant la notification de la propo-
sition de rectification, les met chacun en mesure d’opposer à celle-ci les exceptions 
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personnelles dont ils sont susceptibles de se prévaloir et les exceptions communes à 
tous les codébiteurs, assurant ainsi une protection effective des droits de la défense. 

 14. En outre, la Cour de cassation juge que l’irrégularité tirée du non-respect de cette 
exigence peut être soulevée par l’un quelconque des débiteurs solidaires, y compris 
par celui qui a été effectivement destinataire des actes, sans qu’il lui soit besoin d’établir 
un grief (Com., 26 février 2013, pourvoi n° 12-13.877, Bull. 2013, IV, n° 30). 

 15. En effet, chaque acte de la procédure fait nécessairement grief à chaque codébi-
teur solidaire en raison des risques d’une action récursoire ultérieure et de sa réper-
cussion sur son patrimoine.

L’absence de notification des actes aux codébiteurs solidaires fait grief également à ce-
lui contre lequel la procédure est menée, dès lors qu’il est privé, d’une part, des moyens 
de défense portant sur la régularité de la procédure ou le bien-fondé de l’imposition 
que les autres auraient pu invoquer au cours de la procédure, d’autre part et indépen-
damment de son fait, de l’exercice loyal d’une action récursoire.

 16. Par ailleurs, le respect de la procédure contradictoire et la loyauté des débats im-
pliquent que les actes soient notifiés dès leur établissement au cours de la procédure 
administrative à tous les débiteurs solidaires afin que ceux-ci puissent participer de 
façon utile à la procédure. C’est en ce sens que la Cour de cassation juge que la no-
tification de l’AMR à un débiteur solidaire au cours de l’instance d’appel est tardive 
(Com., 18 mars 2020, pourvoi n° 17-31.233).

 17. Enfin, s’agissant des conséquences de cette irrégularité, dans le cas où celle-ci 
intervient au cours de la procédure de rectification, la Cour de cassation, statuant au 
fond, a déclaré irrégulière la procédure fiscale, nul l’AMR et ordonné la décharge des 
droits et pénalités (Com., 12 juin 2012, pourvoi n° 11-30.396, Bull. 2012, IV, n° 119 ; 
Com., 12  juin 2012, pourvoi n° 11-30.397  ; Com., 18 mars 2020, pourvoi n° 17-
31.233). 

 18. S’agissant d’une irrégularité concernant la phase contentieuse préalable, elle a 
approuvé les juges du fond de retenir que, faute de notification à tous les codébiteurs 
solidaires de la décision de rejet de la réclamation formée par l’un d’eux, la procédure 
ne pouvait, en l’état, donner lieu à recouvrement (Com., 12 décembre 2018, pourvoi 
n° 17-11.861, Bull.).

 19. Lorsque l’irrégularité est commise au cours de la procédure de recouvrement, elle 
juge que les actes en cause sont inopposables à l’intéressé, faute de notification per-
sonnelle régulière (Com., 25 mars 2014, pourvoi n° 12-27.612, Bull. 2014, IV, n° 60). 

 20. Soutenant que la jurisprudence de la Cour de cassation aboutit à sanctionner de 
façon excessive, par la décharge totale de la dette fiscale à l’égard de tous les codébi-
teurs solidaires, le fait que l’un d’entre eux n’ait pas reçu une notification valable de 
l’administration, l’avocat général est d’avis que le défaut de notification à l’égard de 
l’un des redevables solidaires de la dette fiscale constitue une exception personnelle 
ayant pour effet, non pas d’entraîner la décharge totale de l’imposition à l’égard de 
tous, mais seulement de libérer le codébiteur solidaire qui n’a pas reçu notification 
de sa part dans la dette, les autres codébiteurs solidaires profitant de cette libération à 
concurrence de cette part.

 21. Or, une telle solution porterait atteinte à l’unicité de la dette fiscale, au principe 
selon lequel l’administration ne peut renoncer à recouvrer l’impôt et à l’exigence du 
respect du caractère contradictoire de la procédure s’imposant à l’administration à 
l’égard de chaque contribuable.
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 22. Toutefois, il apparaît nécessaire de préciser la portée de l’irrégularité résultant du 
défaut de notification d’un acte de la procédure administrative à tous les redevables so-
lidaires en jugeant désormais qu’une telle irrégularité n’atteint la procédure, à quelque 
stade que celle-ci se trouve, qu’après l’acte qui n’a pas fait l’objet d’une notification 
régulière.

L’administration fiscale dispose ainsi, tant que la prescription n’est pas acquise, de la fa-
culté de régulariser cette procédure en procédant à une nouvelle notification de l’acte 
en cause à l’ensemble des redevables solidaires.

 23. Il s’ensuit que, lorsque l’irrégularité intervient au cours de la procédure de rec-
tification, le défaut de notification d’un acte à tous les redevables solidaires entraîne 
l’irrégularité des actes subséquents, l’annulation de l’AMR et la décharge des droits et 
pénalités.

 24. En revanche, lorsque l’irrégularité intervient au cours de la phase contentieuse 
préalable, celle-ci, postérieure à l’AMR, ne saurait entraîner la décharge des droits et 
pénalités.

 25. Enfin, il résulte de ce qui a été dit au point 16 que le défaut de notification des 
actes de la procédure administrative à tous les redevables solidaires n’est pas susceptible 
d’être régularisé par une notification en cours d’instance. 

 26. Après avoir retenu que l’administration fiscale ne justifie pas avoir adressé la lettre 
de notification du rejet de la réclamation des consorts [M] à la dernière adresse connue 
de M. [P] [M], l’arrêt déclare irrégulière l’ensemble de la procédure de redressement 
engagée contre les consorts [M], et ordonne la décharge des droits, intérêts de retard 
et majorations.

 27. En statuant ainsi, alors que le défaut de notification de la décision de rejet de la ré-
clamation contentieuse à l’un des débiteurs solidaires de la dette fiscale n’entraîne pas 
l’irrégularité de l’ensemble de la procédure engagée par l’administration fiscale, ni la 
décharge des droits mais remet uniquement les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant la notification irrégulière, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 28. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 29. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond. 

 30. Faute de notification à M. [P] [M], codébiteur solidaire de la dette fiscale, de la 
décision du 7 octobre 2016 rejetant la réclamation contentieuse des consorts [M], il 
convient de déclarer irrégulière la notification de cette décision à ces derniers et de 
dire que les parties sont replacées dans l’état où elles se trouvaient avant la notification 
de cette décision aux consorts [M].

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il condamne la direction générale des finances 
publiques au paiement des entiers dépens de première instance et d’appel, et ce qu’il 
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rejette les demandes au titre de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu 
le 10 septembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Infirme le jugement rendu le 26  février 2018, entre les parties, par le tribunal de 
grande instance de Privas en ce qu’il a rejeté les demandes de M. [L] [M], M. [O] [M] 
et Mme [Z] [M] au titre des droits d’enregistrement relatifs aux actes de donation du 
16 décembre 2011 et laissé à chaque partie la charge de ses propres dépens ;

 Déclare irrégulière la notification de la décision du 7 octobre 2016 rejetant la récla-
mation contentieuse des consorts [M] ;

 Dit que les parties sont replacées dans l’état où elles se trouvaient avant la notification 
de cette décision aux consorts [M].

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Maigret - Avocat général : M. Lecaroz - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article 1705 du code général des impôts.

Rapprochement(s) : 
Sur la notification du redressement à l’un des redevables solidaires de la dette fiscale, à rappro-
cher : Com., 12 décembre 2018, pourvoi n° 17-11.861, Bull., (rejet).

PRESCRIPTION CIVILE

Com., 30 août 2023, n° 22-14.094, (B), FS

– Rejet –

 ■ Délai – Point de départ – Applications diverses – Abus de position 
dominante.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 9 février 2022), le 14 mai 2013, l’Autorité de la concur-
rence (l’Autorité), saisie, le 2 septembre 2009, par la société Teva santé, de pratiques 
dénoncées par celle-ci, a prononcé une sanction pécuniaire contre la société Sano-
fi-Aventis France, en tant qu’auteur de la pratique, et la société Sanofi, en sa qualité de 
société mère de la précédente (les sociétés Sanofi), pour avoir enfreint les dispositions 
de l’article 102 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), ainsi 
que celles de l’article L. 420-2 du code de commerce, en mettant en oeuvre, entre le 
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mois de septembre 2009 et le mois de janvier 2010, une pratique de dénigrement des 
médicaments génériques concurrents du « Plavix® » sur le marché français du clopi-
dogrel commercialisé en ville, constitutive d’un abus de position dominante.

 2. Antérieurement, par une décision n° 10-D-16 du 17 mai 2010 relative à des pra-
tiques mises en oeuvre par la société Sanofi-Aventis France, l’Autorité, considérant 
que les pratiques des sociétés Sanofi, qu’elle décrivait, pourraient, sous réserve de 
l’instruction au fond, être qualifiées de dénigrement des génériques du « Plavix® », à 
l’exception de l’autogénérique Clopidogrel Winthrop, ayant pour objet d’évincer des 
produits concurrents du marché, et dans la mesure où elles émanaient d’une entreprise 
en position dominante, être considérées comme abusives au sens des textes précités, a 
renvoyé l’affaire à l’instruction au fond, et rejeté la demande de mesures conservatoires 
formulées par la société Teva santé, faute qu’il ait été, en l’état, établi que les pratiques 
dénoncées aient porté une atteinte grave et immédiate au secteur pharmaceutique ou 
à l’assurance-maladie non plus qu’à l’entreprise plaignante. 

 3. Le 18 octobre 2016, la décision de sanction est devenue définitive, le recours devant 
la cour d’appel, puis le pourvoi, des sociétés Sanofi, ayant été successivement rejetés.

 4. Les 12 et 13 septembre 2017, la Caisse nationale de l’assurance maladie des travail-
leurs salariés (la CNAM) a assigné les sociétés Sanofi en réparation de son préjudice.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Les sociétés Sanofi font grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la 
prescription de l’action de la CNAM, de dire, évoquant l’affaire au fond, qu’elles ont 
commis des pratiques abusives constitutives d’une faute au sens de l’article 1382, de-
venu 1240, du code civil, de dire que ces pratiques avaient eu un effet dommageable 
pour la CNAM et, avant dire droit sur la réparation du préjudice de la CNAM, d’or-
donner une expertise, alors :

 « 1°/ qu’il résulte de l’article 2224 du code civil que la prescription de l’action en res-
ponsabilité civile exercée par la victime de pratiques anticoncurrentielles commence 
à courir à compter du jour où celle-ci a connaissance ou aurait dû avoir connaissance 
des faits lui révélant l’existence de pratiques lui ayant causé préjudice, et non à compter 
du jour où elle a acquis une certitude quant à la matérialité de ces pratiques et à leur 
illicéité par l’effet de la décision de l’Autorité les sanctionnant ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a constaté que la CNAM avait disposé d’importantes informations résultant de 
la surveillance du taux de générification du Plavix®», qu’elle avait disposé, dès 2009, 
de remontées de terrain révélant, sur tout le territoire national, une « confusion chez 
les praticiens faisant suite à des visites commerciales des délégués de Sanofi-Aventis », 
qu’elle avait disposé des informations résultant de la saisine de l’Autorité par la société 
Teva santé faisant état de pratiques de dénigrement consistant dans une communication 
« déformée » des visiteurs médicaux de Sanofi sur les génériques de Plavix®» auprès 
des professionnels de santé et que ces pratiques avaient été décrites « avec précision » 
dans la décision de l’Autorité du 17 mai 2010 ayant statué sur la demande de mesures 
conservatoires ; que la cour d’appel a également relevé qu’à la demande de l’Autorité, 
la CNAM avait, entre 2010 et 2011, joué un « rôle pivot » dans le cadre de l’instruction 
de cette plainte, qu’elle avait indiqué dès son audition du 9 juin 2010 avoir « constaté, 
au vu des remontées terrain et des courriers reçus, qu’il existait une forte interroga-
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tion chez certains praticiens de santé sur le caractère substituable des génériques de 
Plavix® et leur dangerosité pour la santé du patient », que cette confusion faisait suite 
à des visites des visiteurs médicaux de Sanofi, et qu’elle « pourrait expliquer le pla-
fonnement du taux de substitution de Plavix® [constaté] depuis plusieurs mois »; que 
la cour d’appel a ajouté que la CNAM avait été auditionnée à de nombreuses autres 
reprises, qu’elle avait répondu à quatre demandes d’information l’invitant « à solliciter 
l’ensemble de son réseau pour connaître la teneur exacte du discours tenu auprès des 
praticiens de santé », puis avait procédé « à la remontée d’un maximum de détails sur le 
contenu du discours commercial » des visiteurs de Sanofi et « fourni des informations 
[sur] l’existence d’un discours répété visant les génériques de Plavix® et le probable 
impact de ce discours sur le taux de générification de celui-ci » ; qu’il ressort en outre 
des passages de la décision de l’Autorité auxquels la cour d’appel s’est référée que les 
remontées d’informations obtenues par la CNAM ont systématiquement fait état, 
dans chaque région, d’un discours répété des visiteurs médicaux de Sanofi, évoquant 
une absence de bioéquivalence entre le Plavix®» et ses génériques, un risque pour 
la santé des patients, de telle sorte que les médecins auraient été incités à prévenir 
en amont toute substitution du Plavix®» ; que la cour d’appel a enfin relevé que le 
16 septembre 2011, la CNAM avait fourni une première estimation des conséquences 
financières de l’insuffisance de générification du Plavix®»; que pour juger néanmoins 
que la prescription de l’action indemnitaire de la CNAM n’avait commencé à courir 
qu’à compter de la décision de l’Autorité du 14 mai 2013, de sorte que cette action 
n’était pas prescrite, la cour d’appel a énoncé que la connaissance du caractère illicite 
de la pratique de Sanofi Aventis ne résultait pas des informations délivrées lors du 
discours commercial, mais de la façon dont celles-ci avaient été présentées, que Sanofi 
Aventis avait contesté la matérialité des faits tant devant l’Autorité que devant les ju-
ridictions de recours, que l’Autorité avait effectué d’autres mesures d’instruction pour 
conforter les remontées d’informations obtenues de la CNAM et que celle-ci n’avait, 
dès lors, pu se convaincre par elle-même de l’illicéité de la communication des visi-
teurs médicaux de Sanofi à défaut de disposer des pouvoirs d’instruction de l’Autorité 
et de connaître son analyse particulière ; qu’en subordonnant ainsi le jeu de la pres-
cription à la constatation certaine des pratiques et à la reconnaissance de leur illicéité 
par l’Autorité, cependant qu’il résultait de ses propres constatations qu’avant même 
que ne survienne cette décision, la CNAM avait eu connaissance de faits révélant 
l’existence probable de pratiques de dénigrement et du dommage qu’elles pouvaient 
lui avoir occasionné, ce dont il s’évinçait qu’elle était en mesure d’exercer une action 
indemnitaire, la cour d’appel a violé l’article 2224 du code civil ;

 2°/ qu’il résultait des termes mêmes de la décision de l’Autorité du 14 mai 2013 que 
les remontées d’informations transmises par la CNAM aux services de l’instruction 
avaient fait état d’un discours des visiteurs médicaux de Sanofi généralisé sur tout le 
territoire national mettant directement en cause la bioéquivalence du Plavix®» et de 
ses génériques et faisant état de risques pour la santé des patients qu’engendrerait leur 
substitution, du fait d’une différence de sels employés et d’une différence d’indications, 
ainsi que d’une crainte généralisée des professionnels de santé à l’égard des génériques 
du Plavix®» pour des raisons de différence de sels et d’indications, se traduisant par un 
recours anormal à la mention « non substituable » dans les ordonnances de Plavix®», 
tous éléments qui confirmaient la réalité des pratiques décrites dans la décision rendue 
sur la demande de mesures conservatoires ; qu’en affirmant néanmoins que la CNAM 
n’avait pu se convaincre par elle-même de l’illicéité de la communication des visiteurs 
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médicaux de Sanofi, à défaut d’avoir connu l’analyse particulière que l’Autorité en 
ferait dans sa décision, ni d’avoir bénéficié de pouvoirs d’instruction semblables à ceux 
de l’Autorité, sans analyser, fût-ce sommairement, les réponses apportées par la CNAM 
aux demandes d’informations de l’Autorité, ni s’expliquer sur les constatations mêmes 
de la décision de cette dernière faisant apparaître que les remontées d’informations 
transmises par la CNAM constituaient la source première lui ayant permis d’établir la 
matérialité des faits, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 3°/ que le point de départ de la prescription extinctive de l’action en responsabilité 
civile exercée par la victime de pratiques anticoncurrentielles n’est pas attaché à l’ac-
quisition d’une certitude quant au lien de causalité direct entre les pratiques en cause 
et le dommage subi ; que la connaissance des faits dont se déduit l’existence probable 
d’un tel lien de causalité suffit à mettre le demandeur en mesure d’exercer ses droits ; 
qu’en l’espèce, il ressortait des termes de sa décision du 14 mai 2013 que l’Auto-
rité s’était précisément fondée sur les données fournies par la CNAM à la requête 
des services d’instruction pour retenir que le taux de générification du Plavix®», 
avait anormalement baissé pour « s’élever à seulement 61,53 %» en août 2011 (dé-
cision, §§ 223-225), soit un taux de générification significativement inférieur à celui 
de toutes les autres molécules de référence pour lesquelles la CNAM avait fourni aux 
services de l’instruction de l’Autorité les données de comparaison pertinentes (§§ 229 
à 232) et en déduire que ce profil atypique «(mettait) en évidence que les effets de la 
pratique se sont poursuivis alors même que celle-ci avait cessé d’être mise en oeuvre » 
(§ 668)  ; qu’il ressortait encore de cette décision que la réponse de la CNAM du 
4 octobre 2010 « contient un grand nombre d’éléments montrant un développement 
tout à fait singulier [des] mentions [non-substituable] concernant Plavix® «, qu’ « un 
certain nombre de comptes rendus de délégués de l’Assurance maladie pour la région 
Aquitaine évoquent de très nombreuses mentions « NS » et une grande méfiance des 
pharmaciens à l’égard des génériques de Plavix® « et qu’il ressortait encore des ré-
ponses de la CNAM aux services de l’instruction que « dans de nombreuses régions 
de France, le discours de Sanofi-Aventis a eu un impact direct sur les professionnels 
de santé  », nombre d’entre-eux ne proposant que le Plavix®» (décision, §§ 497 et 
suivants, § 520) ; qu’en énonçant néanmoins que le lien entre la faible générification 
du Plavix®» et les pratiques alléguées n’était pas encore « évident » pour la CNAM à 
l’époque où elle avait constaté ce retard du processus de générification du Plavix®» 
et qu’il lui avait fallu, pour s’en convaincre, attendre que l’Autorité « écarte les autres 
causes » et « établisse » le lien entre la position dominante de Sanofi et les pratiques, 
la cour d’appel, qui a par-là subordonné le jeu de la prescription à l’acquisition d’une 
certitude quant au lien de causalité entre le dommage et le fait générateur de respon-
sabilité, cependant que la connaissance de faits rendant probable ce lien de causalité 
suffisait à faire courir la prescription, a violé l’article 2224 du code civil dans sa rédac-
tion applicable à la cause ;

 4°/ que la cour d’appel a relevé que, dès le mois de juin 2010, soit avant même qu’elle 
ne procède aux mesures d’investigation sollicitées par les services de l’instruction de 
l’Autorité, la CNAM avait évoqué l’existence d’un lien entre la stagnation du taux de 
générification du Plavix®» et les pratiques révélées par ses remontées d’informations, 
puis avait fourni à l’Autorité des informations révélant « l’impact probable » des pra-
tiques contestées sur le taux de générification du Plavix®» ; qu’en jugeant néanmoins 
que la prescription extinctive n’avait pu commencer à courir avant que l’Autorité n’ait 
écarté d’autres causes possibles susceptibles d’expliquer cette stagnation, puis cette 
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baisse, du taux de générification du Plavix®» et établi le lien entre la position domi-
nante de Sanofi et les pratiques alléguées, quand il résultait de ses propres constatations 
que la CNAM avait elle-même établi l’existence d’un lien probable entre ces pratiques 
et son dommage, la cour d’appel a violé, de plus fort, l’article 2224 du code civil dans 
sa rédaction applicable à la cause ;

 5°/ que le juge ne doit pas dénaturer les documents de la cause  ; qu’il ressortait 
des termes mêmes de la réponse transmise le 16 septembre 2011 par la CNAM à la 
mesure d’instruction par laquelle il lui était demandé de fournir une estimation des 
pertes financières causées à la CNAM en raison du retard pris dans la générification 
de Plavix®», pour l’année 2010 et jusqu’au mois d’août 2011, que la caisse avait écrit, 
sous le timbre d’un cabinet d’avocats spécialisé en droit de la concurrence, qu’ « une 
évaluation basée sur l’hypothèse d’une augmentation progressive et continue de la part 
des génériques de Clopidogrel, débouchant sur un taux de générification de 85 % en 
août 2011 (soit un taux comparable aux taux observés sur les autres molécules à fort 
potentiel), conduit à une estimation d’économies non réalisées de l’ordre de 38 mil-
lions d’euros pour l’assurance maladie sur la période janvier 2010  - août 2011  »  ; 
qu’en énonçant qu’il s’agissait là d’une simple estimation d’économies non réalisées 
au regard de son objectif de générification du Plavix®», et non d’une véritable évalua-
tion de préjudice fondée sur la différence entre la courbe de générification réelle du 
clopidogrel et sa courbe de générification contrefactuelle si les pratiques n’avaient pas 
été commises, la cour d’appel a dénaturé le document susvisé ;

 6°/ que le cours de la prescription n’est pas subordonné à une connaissance parfaite 
de l’étendue du dommage réparable  ; qu’ainsi, la circonstance que le demandeur a 
fourni des évaluations différentes de son préjudice financier est sans emport sur le 
cours de la prescription  ; qu’en relevant que dans le cadre de la présente action, la 
CNAM avait chiffré son préjudice par rapport à un scénario contrefactuel établi par 
un cabinet d’expertise privé, et non plus, comme elle l’avait fait devant l’Autorité, par 
référence à son objectif de générification, la cour d’appel, qui s’est fondée sur un motif 
inopérant, a violé l’article 2224 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 6. L’arrêt retient qu’il résulte des pièces du dossier et des explications des parties que la 
CNAM disposait, entre 2010 et 2011, d’importantes informations, telles que celles ré-
sultant de la surveillance du taux de générification du « Plavix® », médicament le plus 
remboursé, des remontées de terrain par l’ensemble du réseau révélant une certaine 
confusion chez les praticiens faisant suite à des visites commerciales des délégués de la 
société Sanofi-Aventis, de la saisine de l’Autorité par la société Teva santé relayée par la 
presse faisant état d’une communication « déformée » relative aux génériques du « Pla-
vix® », faite auprès des professionnels de santé, d’une étude rendue publique, le 6 juin 
2012, sur les médicaments génériques et faisant état de la mention « non substituable » 
à un taux plus élevé que la moyenne pour le « Plavix® ». Il relève que, sans être l’auteur 
de la saisine de l’Autorité, la CNAM a activement participé à l’instruction du dossier 
au cours des années 2010 et 2011 et a fourni, sur requête de celle-ci, diverses informa-
tions notamment sur l’existence d’un discours répété visant les génériques du « Pla-
vix® » et le probable impact de ce discours sur le taux de générification de celui-ci. Il 
observe également que, lors de leur audition du 9 juin 2010, les hauts responsables de 
la CNAM ont notamment indiqué : « Nous ne savons pas quelle a été la teneur exacte 
du discours commercial tenu par les laboratoires princeps mais nous constatons, au vu 
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des remontées terrain et des courriers reçus, qu’il existe une forte interrogation chez 
certains praticiens de santé sur le caractère substituable des génériques de Plavix® et 
à leur dangerosité pour la santé du patient. Cette confusion pourrait expliquer le pla-
fonnement du taux de substitution de Plavix® que nous constatons depuis plusieurs 
mois », et qu’ensuite, à la demande du rapporteur de l’Autorité sur le fondement de 
l’article L. 450-7 du code de commerce, la CNAM a été invitée à solliciter l’ensemble 
de son réseau pour connaître la teneur exacte du discours tenu auprès des praticiens 
de santé, relative à la présentation des différences entre les génériques et le « Plavix® », 
à celle de l’autogénérique, aux recommandations quant au mode de prescription et de 
délivrance de spécialités génériques du « Plavix® », et qu’à la suite de cette demande, 
la CNAM a réuni un maximum de détails sur le contenu du discours commercial dans 
ses réponses des 4 octobre 2010 et 4 mai 2011. Il retient que, néanmoins, toutes ces 
informations obtenues, aussi fournies aient-elles été, ne permettaient pas à la CNAM 
d’avoir une connaissance suffisamment certaine du caractère illicite de la pratique des 
sociétés Sanofi qui, au regard des éléments retenus par l’Autorité pour la qualifier, ne 
résultait pas des informations délivrées lors du discours commercial en tant que telles, 
mais de la façon dont celles-ci ont été présentées.

L’arrêt ajoute que si la décision du 17 mai 2010 de l’Autorité rejetant les mesures 
conservatoires comprend des informations très précises sur les pratiques reprochées 
aux sociétés Sanofi et de nature à être considérées comme abusives au sens des ar-
ticles  102 TFUE et L. 420-2 du code du commerce, il n’en reste pas moins que, 
dans son communiqué de presse du 18 mai 2010 relatif à cette décision, l’Autorité 
précisait que la poursuite de l’instruction « s’attachera à vérifier si les pratiques repro-
chées à Sanofi-Aventis relèvent d’un comportement commercial légitime de défense 
des intérêts du laboratoire ou pourraient, au contraire, être considérées comme abu-
sives ». Il retient aussi que, pour retenir le caractère dénigrant et abusif de la pratique 
commerciale de la société Sanofi-Aventis, l’Autorité a procédé au rapprochement des 
informations recueillies par la CNAM, d’une part, avec les documents transmis par 
la société Sanofi-Aventis relatifs aux argumentaires destinés aux médecins et pharma-
ciens, les témoignages directs de professionnels de la santé, les communiqués publics, 
les informations demandées à l’Autorité française de sécurité sanitaire des produits 
de santé, les éléments obtenus auprès des groupements de pharmacies, d’autre part. Il 
retient également que ce rapprochement a permis de mettre en évidence une stratégie 
de communication à l’occasion du lancement des génériques du « Plavix® », pendant 
plusieurs mois, de la société Sanofi-Aventis, présentant un fort degré de structuration 
et de sophistication, par l’intermédiaire de plusieurs canaux, au cours de laquelle les 
informations destinées aux professionnels de la santé n’avaient pas été délivrées dans 
les conditions d’exhaustivité et d’objectivité qui s’imposaient, compte tenu de la res-
ponsabilité particulière de cette société, en ce que même si elles s’appuyaient sur des 
éléments avérés et en soi objectifs, elles n’étaient ni neutres ni complètes, compte tenu 
de la façon dont ces éléments étaient présentés et reliés entre eux et de l’omission 
délibérée d’une information essentielle, loin d’être évidente pour les professionnels de 
la santé, relative aux motifs d’ordre strictement juridique de ces différences et à leurs 
conséquences en termes de bioéquivalence et donc d’innocuité et d’efficacité des 
génériques concurrents. Il retient, enfin, que, selon l’arrêt de la cour d’appel statuant 
sur le recours contre la décision de sanction de l’Autorité, la divulgation d’une infor-
mation de nature à jeter le discrédit sur un concurrent constitue un dénigrement, peu 
important qu’elle soit exacte, et que ce n’est pas, en l’espèce, l’objectivité ou l’exacti-
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tude des informations contenues dans le discours des sociétés Sanofi qui est en cause, 
mais le lien établi entre deux informations, exactes mais indépendantes, et présentées 
de façon incomplète permettant de susciter un doute, voire une crainte, sur l’efficacité 
ou la sécurité des médications génériques.

L’arrêt en déduit que si les informations fournies par la CNAM ont permis de corro-
borer l’ensemble des autres éléments recueillis par l’Autorité, il n’apparaît pas que les 
informations à la disposition de la CNAM lui permettaient, sans les pouvoirs d’inves-
tigation des services d’instruction et l’analyse particulière de la décision de sanction 
de l’Autorité, de se convaincre, par elle-même, de l’illicéité de cette communication.

 7. En l’état de ces seules constatations et appréciations, souveraines, vainement cri-
tiquées, sous couvert de défaut de motifs, par la deuxième branche, faisant ressortir 
que les faits dont la CNAM avait connaissance, tels qu’ils résultaient des réponses de 
celle-ci aux demandes du rapporteur figurant dans des paragraphes cités de la déci-
sion de l’Autorité auxquels l’arrêt renvoie, devaient être rapprochés d’autres éléments 
matériels issus de l’instruction menée par celle-ci, auxquels la CNAM n’avait pas eu 
accès jusqu’à la décision de cette dernière, pour déterminer si, examinés dans leur glo-
balité et à la lumière d’une analyse concurrentielle, ils étaient de nature à manifester 
l’existence d’un comportement fautif, c’est sans subordonner le point de départ de la 
prescription à la certitude du caractère illicite du comportement des sociétés Sanofi, 
que la cour d’appel, abstraction faite des motifs surabondants critiqués par les troi-
sième, quatrième et sixième branches et hors dénaturation de l’attestation invoquée 
par la cinquième branche, a exactement décidé que seule la décision de l’Autorité 
avait donné connaissance à la CNAM des faits et de leur portée lui permettant d’agir 
en réparation de son préjudice.

 8. Pour partie inopérant, le moyen n’est pas fondé pour le surplus. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Vigneau  - Rapporteur  : Mme  Champalaune  - Avocat général  : 
M. Debacq et Mme Texier - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Foussard 
et Froger -

Textes visés : 

Article 1382, devenu 1240, du code civil.
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PROPRIETE INDUSTRIELLE

Com., 30 août 2023, n° 20-15.480, (B), FS

– Cassation –

 ■ Brevets d’invention – Demande de brevet – Demande 
divisionnaire – Date limite pour déposer une seconde demande 
divisionnaire – Détermination – Date de paiement de la redevance 
de délivrance et d’impression du fascicule issu de la première 
demande divisionnaire.

 Les articles L. 612-4 et R. 612-34 du code de la propriété intellectuelle doivent être interprétés en ce sens que, 
dès lors que le déposant peut procéder au dépôt de demandes divisionnaires de sa demande de brevet d’origine, 
ainsi qu’au dépôt d’une ou plusieurs demandes divisionnaires sur la base d’une demande elle-même division-
naire, la date limite pour déposer une seconde demande divisionnaire à partir d’une première demande division-
naire correspond à la date de paiement de la redevance de délivrance et d’impression du fascicule du brevet issu 
de cette première demande divisionnaire.

Viole ces textes la cour d’appel qui approuve le directeur général de l’INPl d’avoir déclaré irrecevable une se-
conde demande divisionnaire aux motifs qu’elle a été déposée après le paiement de la redevance de délivrance et 
d’impression du fascicule du brevet initial.

 Intervention

 1. Selon les articles 327 et 330 du code de procédure civile, les interventions volon-
taires ne sont admises devant la Cour de cassation que si elles sont formées à titre ac-
cessoire, à l’appui des prétentions d’une partie et ne sont recevables que si leur auteur 
a intérêt pour la conservation de ses droits à soutenir cette partie.

La Compagnie nationale des conseils en propriété industrielle ne justifiant pas d’un tel 
intérêt dans ce litige, qui n’est pas susceptible d’affecter les droits de l’ensemble de ses 
membres, son intervention volontaire n’est pas recevable.

En effet, la question posée est relative aux conditions de dépôt d’un brevet division-
naire de nature à créer des droits dans le seul chef des déposants et non dans celui de 
leur conseil.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 novembre 2019), le 21 mars 2008, la société Kubota 
Corporation (la société Kubota) a déposé une demande de brevet initiale enregistrée 
sous le numéro 08 51869.

Le 22  avril 2015, elle a déposé une première demande divisionnaire n° 15 53600. 
Enfin, le 1er mars 2018, elle a déposé une seconde demande divisionnaire n° 18 51806.

 3. Par une décision du 27 août 2018, contre laquelle la société Kubota a formé un 
recours, le directeur général de l’Institut national de la propriété industrielle (l’INPI) 
a déclaré irrecevable la seconde demande divisionnaire.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 4. La société Kubota fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors « qu’aux termes 
de l’article R. 612-34 du code de la propriété intellectuelle, jusqu’au paiement de la 
redevance de délivrance et d’impression du fascicule du brevet, le déposant peut, de 
sa propre initiative, procéder au dépôt de demandes divisionnaires de sa demande de 
brevet initiale ; qu’en application de ce texte, le déposant a la possibilité non seulement 
de procéder au dépôt de demandes divisionnaires de sa demande de brevet d’origine 
(A), mais également de déposer ensuite une ou des demandes divisionnaires (C) sur la 
base d’une demande elle-même divisionnaire (B) ; que dans cette dernière hypothèse, 
la date limite pour déposer une seconde demande divisionnaire (C) à partir d’une pre-
mière demande divisionnaire (B) correspond à la date de paiement de la redevance de 
délivrance et d’impression du fascicule du brevet issu de cette première demande di-
visionnaire (B), et non du brevet issu de la demande d’origine (A) ; qu’en considérant, 
au contraire, que « le terme de ‘brevet’ qui renvoie, dans le texte de l’article R. 612-34 
susvisé, à l’expression de ‘demande de brevet initiale’ contenue dans la même phrase, 
désigne la première demande de brevet avant toute division, qui fixe ainsi une date 
de dépôt applicable à toutes les demandes divisionnaires postérieures », et en jugeant, 
en conséquence, que c’est à juste titre que le directeur général de l’INPI a retenu que 
la seconde demande divisionnaire présentée par la société exposante était irrecevable 
pour avoir été déposée après le paiement de la redevance de délivrance et d’impression 
du fascicule du brevet issu de la demande d’origine n° 08 51869, la cour d’appel a 
violé les articles L. 612-4 et R. 612-34 du code de la propriété intellectuelle. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 612-4 et R. 612-34 du code de la propriété intellectuelle :

 5. Aux termes du premier de ces textes, la demande de brevet ne peut concerner 
qu’une invention ou une pluralité d’inventions liées entre elles de telle sorte qu’elles 
ne forment qu’un seul concept inventif général. Toute demande qui ne satisfait pas aux 
dispositions de l’alinéa précédent doit être divisée dans le délai prescrit ; les demandes 
divisionnaires bénéficient de la date de dépôt et, le cas échéant, de la date de priorité 
de la demande initiale.

 6. Aux termes du second, jusqu’au paiement de la redevance de délivrance et d’im-
pression du fascicule du brevet, le déposant peut, de sa propre initiative, procéder au 
dépôt de demandes divisionnaires de sa demande de brevet initiale. 

 7. Il résulte de la pratique relative à l’examen des demandes divisionnaires de l’Office 
européen des brevets, telle qu’elle figure dans les directives relatives à l’examen pra-
tiqué par cet office, dans leur version entrée en vigueur le 1er novembre 2018 (Partie 
A, Chapitre IV, 1.1.1), que, pour l’application des articles  76 de la Convention de 
Munich sur la délivrance des brevets européens du 5 octobre 1973 et 36 du règlement 
d’exécution de cette convention, l’expression « demande antérieure » fait référence à la 
demande la plus proche sur laquelle la demande divisionnaire est fondée, cette expres-
sion s’étant substituée à celle de « demande initiale » figurant dans l’article 76 précité, 
avant sa révision par un acte du 29 novembre 2000.

 8. Ainsi que l’arrêt le relève, jusqu’en 2011, l’INPI acceptait le dépôt d’une nouvelle 
demande divisionnaire jusqu’à la date de paiement de la redevance de délivrance et 
d’impression du fascicule du brevet issu d’une première demande divisionnaire.
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 9. L’intérêt tant d’une interprétation convergente de textes européens et nationaux, 
poursuivant la même finalité de protection des innovations, que du maintien, pour la 
sécurité des inventeurs, d’une pratique de l’INPI, fondée sur des textes qui n’ont pas 
été modifiés par le législateur, commande de retenir, dès lors que le déposant peut 
procéder au dépôt de demandes divisionnaires de sa demande de brevet d’origine, ainsi 
qu’au dépôt d’une ou plusieurs demandes divisionnaires sur la base d’une demande 
elle-même divisionnaire, que la date limite pour déposer une seconde demande di-
visionnaire à partir d’une première demande divisionnaire corresponde à la date de 
paiement de la redevance de délivrance et d’impression du fascicule du brevet issu de 
cette première demande divisionnaire.

 10. Pour rejeter le recours de la société Kubota, l’arrêt retient que, dans l’article 
R. 612-34 du code de la propriété intellectuelle, le terme de brevet renvoie à l’expres-
sion « demande de brevet initiale » contenue dans la même phrase, désigne la première 
demande de brevet avant toute division et fixe ainsi une date de dépôt applicable à 
toutes les demandes divisionnaires postérieures, sans laisser place à aucune autre inter-
prétation de ce texte. Il en déduit que, dès lors que la seconde demande divisionnaire 
formée par la société Kubota a été déposée le 1er mars 2018 après le paiement de la 
redevance de délivrance et d’impression du fascicule du brevet initial n° 08 51869, 
intervenu le 24 avril 2015, le directeur général de l’INPI a justement déclaré cette 
demande irrecevable.

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Déclare irrecevable l’intervention volontaire de la Compagnie nationale des conseils 
en propriété industrielle ;

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22 novembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Soulard (premier président)  - Rapporteur  : Mme Champalaune - 
Avocat général  : Mme Texier  - Avocat(s)  : SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, Bou-
niol-Brochier ; SARL Cabinet Munier-Apaire -

Textes visés : 

Articles L. 612-4 et R. 612-34 du code de la propriété intellectuelle.
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PROTECTION DES CONSOMMATEURS

Com., 30 août 2023, n° 21-20.222, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Cautionnement – Principe de proportionnalité – Disproportion de 
l’engagement – Appréciation – Eléments à considérer – Fiche 
de renseignements établie plusieurs mois avant la conclusion du 
cautionnement.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 21 mai 2021), par un acte du 28 décembre 2007, la 
société CIC Ouest (la banque) a consenti à la société Bretagne Sud immobilier (la 
société) une ouverture de crédit d’un montant de 560 000 euros, remboursable inté-
gralement au plus tard le 30 septembre 2009, garantie par le cautionnement solidaire 
de M. [D] et de Mme [D] (les consorts [D]), dans la limite de 280 000 euros, chacun.

Par un acte du 19  mars 2010, le montant de l’ouverture de crédit a été porté à 
600 000 euros et l’échéance prorogée au 30 septembre 2010.

Par des actes du 19 mars 2011, les consorts [D] se sont rendus cautions solidaires en 
garantie du remboursement de ce crédit, chacun dans la limite de 336 000 euros.

Par un acte du 23 avril 2013, Mme [D] s’est en outre rendue caution solidaire de la 
société, au profit de la banque, dans la limite de 48 000 euros et pour une durée de 
trente-six mois. 

 2. Alléguant que le prêt consenti à la société n’avait pas été intégralement remboursé 
à son échéance, la banque a assigné en paiement les consorts [D], qui lui ont opposé la 
disproportion de leurs engagements.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième à cinquième branches

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 4. Les consorts [D] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes tendant à voir juger 
disproportionnés leurs engagements de caution et de les condamner solidairement à 
payer à la banque une somme de 178 220,16 euros, dont devront être déduits les in-
térêts normaux, les pénalités et les intérêts de retard postérieurs au 20 mars 2013, alors 
« qu’un créancier professionnel ne peut se prévaloir d’un contrat de cautionnement 
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conclu par une personne physique dont l’engagement était, lors de sa conclusion, 
manifestement disproportionné à ses biens et revenus, à moins que le patrimoine de 
cette caution, au moment où celle-ci est appelée, ne lui permette de faire face à son 
obligation ; que pour apprécier la proportionnalité de l’engagement de caution à ses 
biens et revenus à la date de conclusion du cautionnement, le juge ne peut se référer 
à la fiche de renseignements remplie par la caution qu’à la condition que celle-ci soit 
contemporaine de la souscription du cautionnement ; que pour juger que les enga-
gements de caution de Mme [D] des 22 septembre 2011 et 23 avril 2013 ne seraient 
pas disproportionnés à ses biens et revenus, la cour d’appel s’est pourtant fondée sur 
les énonciations d’une fiche de renseignements remplie par l’exposante le 27 janvier 
2010, soit vingt mois avant le premier cautionnement et plus de trois ans avant le 
second cautionnement ; qu’elle a considéré, en effet, que les éléments de la fiche de 
renseignements pourraient être actualisés ; qu’en statuant ainsi, quand le juge ne pou-
vait tenir compte d’une fiche de renseignements qui n’était pas contemporaine de la 
souscription des engagements de caution, la cour d’appel a violé l’article L. 341-4 du 
code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-301 
du 14 mars 2016. »

 Réponse de la Cour 

 5. Il appartient à la caution, personne physique, qui entend se prévaloir du caractère 
manifestement disproportionné du cautionnement à ses biens et revenus, lors de la 
souscription de son engagement, d’en apporter la preuve.

 6. Après avoir relevé que la fiche de renseignements du 27  janvier 2010 avait été 
établie vingt mois avant la conclusion des cautionnements et considéré que ce seul 
document ne permettait pas de déterminer l’étendue des revenus et patrimoine des 
consorts [D], l’arrêt retient que ces derniers ne contestent toutefois pas être, comme 
mentionné dans la fiche, nus-propriétaires de deux biens immobiliers. Il retient éga-
lement qu’il résulte de cette fiche que Mme [D] était propriétaire en propre de dix 
immeubles évalués en janvier 2010 à 1 596 000 euros et que, faute pour les consorts 
[D] de justifier de la valeur de leurs biens indivis au jour des engagements litigieux, il 
convient de retenir le taux minimum du barème fiscal, soit 10 %, ce qui aboutit à une 
valeur nette des biens de 704 700 euros ou 352 350 euros pour chacun des nus-pro-
priétaires. Il ajoute que la créance de la société Crédit immobilier de France s’élevait 
à 250 350,67 euros le 11 décembre 2010, soit une différence de 20 350,67 euros par 
rapport aux indications de la fiche du 27 janvier 2010 (230 000 euros). Il en déduit 
qu’après actualisation de la fiche patrimoniale sur la base des pièces produites par des 
consorts [D], la valeur nette du patrimoine immobilier détenu par Mme [D] s’élevait 
à 352 350 euros pour la nue-propriété du bien indivis et 1 575 649,40 euros pour les 
biens en propre (1 596 000 - 20 350,67), soit un total de 1 927 999,40 euros, ramené 
à 1 887 999,40 euros après déduction du cautionnement antérieur.

 7. En l’état de ces appréciations, la cour d’appel, qui pouvait se fonder sur les indi-
cations non contestées d’une fiche de renseignements, fût-elle établie plusieurs mois 
avant la conclusion des engagements litigieux, en les confrontant avec les éléments de 
preuve versés aux débats afin de déterminer la valeur des biens de la caution au jour de 
la conclusion des engagements litigieux, a pu retenir que Mme [D] ne démontrait pas 
que ses engagements étaient manifestement disproportionnés à ses biens et revenus.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Guerlot - Avocat(s) : SCP Delamarre et 
Jehannin ; SCP Doumic-Seiller -

Textes visés : 
Article L. 341-4 du code de la consommation.

SOCIETE (règles générales)

Com., 30 août 2023, n° 22-12.084, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Dissolution – Causes – Arrivée du terme – Prorogation – Constatation 
judiciaire – Consultation à titre de régularisation – Conditions – 
Omission de bonne foi de proroger la société (non).

Il résulte de l’article 1844-6 du code civil que, quelle que soit la raison pour laquelle la consultation des associés 
à l’effet de décider si la société doit être prorogée n’a pas eu lieu, le président du tribunal, statuant sur requête 
à la demande de tout associé dans l’année suivant la date d’expiration de la société, peut constater l’intention 
des associés de proroger la société et autoriser la consultation à titre de régularisation dans un délai de trois mois. 
Lorsque les statuts de la société prévoient que la prorogation peut être décidée à la majorité qu’ils fixent, il suffit 
au président de constater que des associés représentant au moins cette majorité ont l’intention de proroger la 
société. Pour autoriser la société à procéder à cette consultation, le texte n’impose pas au président du tribunal de 
rechercher si les associés ont omis de bonne foi de proroger la société dont le terme est arrivé à échéance ni n’exige 
de constater l’intention unanime des associés.

 ■ Dissolution – Causes – Arrivée du terme – Prorogation – Constatation 
judiciaire – Consultation à titre de régularisation – Conditions – 
Majorité statutaire – Intention unanime des associés de proroger la 
société (non).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 3  janvier 2022) et les productions, le groupement 
forestier agricole du domaine de Neuvron (la société) a été constitué le 12 octobre 
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1979 pour une durée de quarante ans, expirant le 12 octobre 2019. Saisi sur requête 
par un associé sur le fondement de l’article 1844-6, alinéa 4, du code civil, le président 
d’un tribunal judiciaire a, par une ordonnance du 14 octobre 2020, constaté l’inten-
tion des associés de proroger la société et autorisé la consultation de ces derniers à 
titre de régularisation dans un délai de trois mois. Un associé, M. [B] [Y], a demandé 
la rétraction de cette décision. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. M. [B] [Y] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de rétractation alors :

 « 1°/ que le président du tribunal, statuant sur requête à la demande d’un associé dans 
l’année suivant la date d’expiration d’une société civile, ne peut constater l’intention 
des associés de proroger cette société et autoriser la consultation à titre de régulari-
sation que lorsque les associés de celle-ci ont effectivement omis, de bonne foi, de la 
proroger avant l’arrivée du terme ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a relevé que le gérant 
de la société avait convoqué les associés par mail à une assemblée générale extraordi-
naire le 21 avril 2018, dont l’ordre du jour était notamment « l’examen de la situation 
de la société de son avenir, prorogation ou dénonciation », mais qu’aucune preuve de 
la tenue de cette assemblée générale n’était produite et que, par lettre recommandée 
avec accusé de réception du 1er octobre 2019, M. [B] [Y] avait informé les associés de 
son opposition à la prorogation de plein droit de la société jusqu’à la fin du bail en 
cours ; qu’il ressortait ainsi de ses propres constatations que les associés n’avaient pas 
oublié de bonne foi de proroger la société ; qu’en retenant, pour statuer comme elle 
l’a fait, que la condition tenant à une « omission de bonne foi » de proroger la société 
invoquée par M. [B] [Y] ajouterait au texte une condition non prévue, la cour d’appel 
a violé l’article 1844-6 du code civil ;

 2°/ que, lorsque les associés d’une société civile ont omis de la proroger avant l’arrivée 
de son terme, le président du tribunal, statuant sur requête à la demande d’un associé 
dans l’année suivant la date d’expiration de la société, ne peut autoriser la consultation 
des associés à titre de régularisation que si tous les associés consentent à la prorogation ; 
qu’en retenant, pour statuer comme elle l’a fait, que l’article 1844-6 du code civil 
n’exigerait pas que « l’intention des associés » de proroger la société soit celle de tous 
les associés et tiendrait ainsi compte de la possibilité pour les statuts de prévoir une 
décision de prorogation à la majorité, ce qui était le cas en l’espèce, la cour d’appel a 
violé l’article 1844-6 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 3. Aux termes de l’article 1844-7, 1°, du code civil, la société prend fin par l’expiration 
du temps pour lequel elle a été constituée, sauf prorogation effectuée conformément 
à l’article 1844-6.

 4. L’article 1844-6 du même code dispose :

 « La prorogation de la société est décidée à l’unanimité des associés, ou, si les statuts le 
prévoient, à la majorité prévue pour la modification de ceux-ci.

 Un an au moins avant la date d’expiration de la société, les associés doivent être 
consultés à l’effet de décider si la société doit être prorogée.
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 A défaut, tout associé peut demander au président du tribunal, statuant sur requête, 
la désignation d’un mandataire de justice chargé de provoquer la consultation prévue 
au deuxième alinéa.

 Lorsque la consultation n’a pas eu lieu, le président du tribunal, statuant sur requête à 
la demande de tout associé dans l’année suivant la date d’expiration de la société, peut 
constater l’intention des associés de proroger la société et autoriser la consultation à 
titre de régularisation dans un délai de trois mois, le cas échéant en désignant un man-
dataire de justice chargé de la provoquer. Si la société est prorogée, les actes conformes 
à la loi et aux statuts antérieurs à la prorogation sont réputés réguliers et avoir été 
accomplis par la société ainsi prorogée. »

 5. Il résulte de ce texte que, quelle que soit la raison pour laquelle la consultation des 
associés à l’effet de décider si la société doit être prorogée n’a pas eu lieu, le président 
du tribunal, statuant sur requête à la demande de tout associé dans l’année suivant la 
date d’expiration de la société, peut constater l’intention des associés de proroger la 
société et autoriser la consultation à titre de régularisation dans un délai de trois mois. 
Lorsque les statuts de la société prévoient que la prorogation peut être décidée à la 
majorité qu’ils fixent, il suffit au président de constater que des associés représentant 
au moins cette majorité ont l’intention de proroger la société.

 6. D’une part, l’arrêt constate que la société ayant été constituée pour une durée ex-
pirant le 12 octobre 2019, ses associés auraient dû être consultés avant le 12 octobre 
2018 pour décider si elle devait être prorogée, ce qui n’a pas été fait. D’autre part, 
après avoir relevé que l’article 21 des statuts de la société prévoit qu’une décision de 
prorogation de la société doit être adoptée par la majorité en nombre des associés 
représentant au moins les trois quarts du capital social, il constate qu’un procès-verbal 
d’huissier de justice du 22 septembre 2020 mentionne que quatre associés sur cinq, 
représentant 273 parts sur 303, sont favorables à la prorogation et en déduit que la 
majorité requise est réunie.

 7. Dès lors, la cour d’appel, qui a exactement énoncé que l’article 1844-6 n’impose 
pas de rechercher si les associés ont omis de bonne foi de proroger la société dont 
le terme est arrivée à échéance et n’exige pas l’intention unanime des associés, a 
confirmé à bon droit l’ordonnance du président du tribunal judiciaire ayant rejeté la 
demande de rétractation de l’ordonnance du 14 octobre 2020.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Guerlot - Avocat général : M. Crocq - Avo-
cat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Des-
bois et Sebagh -

Textes visés : 
Article 1844-6 du code civil.
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SOCIETE COMMERCIALE (règles générales)

Com., 30 août 2023, n° 22-10.466, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Parts sociales – Cession – Cession de contrôle – Caractère 
commercial – Conditions – Cession conclue entre commerçants 
(non).

Les conventions qui emportent cession de contrôle d’une société commerciale présentant un caractère commercial, 
même si elles ne sont pas conclues entres commerçants, les obligations contractées par les vendeurs s’exécutent 
solidairement. 

C’est au regard du seul cessionnaire qu’il y a lieu d’apprécier si la cession de parts ou actions d’une société 
commerciale emporte transfert du contrôle de la société. 

Lorsqu’un acte de cession de parts ou d’actions d’une société commerciale a un caractère commercial, l’obligation 
de restitution d’une partie de l’acompte versé par le cessionnaire, qui pèse sur l’ensemble des cédants en appli-
cation de la clause de prix figurant dans cet acte, est une obligation solidaire.

 ■ Parts sociales – Cession – Cession de contrôle – Caractère 
commercial – Portée – Solidarité des vendeurs.

 ■ Parts sociales – Cession – Cession de contrôle – Appréciation au 
regard du seul cessionnaire.

 ■ Parts sociales – Cession – Caractère commercial – Portée – Solidarité 
entre les cédants – Applications diverses – Obligation de restitution 
d’une partie de l’acompte versé par le cessionnaire.

 Faits et procédure 

 1.Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 16 novembre 2021), le 19 janvier 2017, la société 
Geve, M. et Mme [E], Mme [C] et M. et Mme [S], qui détenaient ensemble la totalité 
des trois mille parts de la société B diffusion, les ont cédées à la société SN agences 
moyennant un prix de 380 000  euros, sur lequel la société SN agences a payé un 
acompte de 300 000 euros.

 2. Il était stipulé que, défini sur la base du bilan de la société B diffusion clos au 29 fé-
vrier 2016, le prix pourrait faire l’objet d’une variation à la baisse, en fonction de la 
situation comptable intermédiaire de cette société arrêtée au 31 décembre 2016.

 3. La situation comptable établie par la société d’expertise comptable Cabinet Ker-
mel ayant fait apparaître des capitaux propres négatifs de 963 999 euros, la société 
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SN agences a soumis aux cédants un projet de prix définitif à hauteur de 1 euro et a 
sollicité le remboursement de la somme de 299 999 euros.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal et sur le second moyen du pourvoi incident

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses première et 
deuxième branches, du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 5. M.  et Mme  [S] font grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce qu’il les a 
condamnés solidairement avec la société Geve, M. et Mme [E] et Mme [C] à payer à 
la société SN agences la somme de 299 999 euros assortie de l’intérêt au taux légal à 
compter du 9 septembre 2017 jusqu’à parfait paiement, alors :

 « 1°/ que la solidarité ne se présume pas  ; qu’en jugeant que M. et Mme [S], qui 
ont chacun cédé une seule action, étaient tenus solidairement avec la société Geve, 
M. et Mme [E] ainsi que Mme [C] à la dette de restitution du prix des actions de la 
société B diffusion à la société SN agences à hauteur de 299 999 euros, sans constater 
que la solidarité entre les actionnaires résultait de l’existence d’une disposition légale 
ou d’une stipulation contractuelle dans l’acte de cession du 19 janvier 2017, la cour 
d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard des articles 1309 et 1310 
du code civil ;

 2°/ que [le fait que] les cédants ont consenti une garantie conventionnelle à l’oc-
casion d’une cession de contrôle d’une société n’emporte pas solidarité passive entre 
eux ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 1309 et 1310 du 
code civil, ensemble l’article L. 233-3 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 6. Les conventions qui emportent cession de contrôle d’une société commerciale 
présentant un caractère commercial, encore qu’elles ne soient pas conclues entres 
commerçants, les obligations contractées par les vendeurs s’exécutent solidairement.

 7. Ayant relevé que la cession litigieuse avait porté sur l’intégralité des parts de la 
société B diffusion, la cour d’appel en a exactement déduit que l’acte de cession du 
19 janvier 2017 était un acte de commerce et que, par conséquent, les obligations des 
cédants, y compris l’obligation de restitution résultant de la clause de prix contenue 
dans l’acte de cession, s’exécutaient solidairement, faute d’insertion dans cet acte d’une 
clause écartant expressément la solidarité.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur ce moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

 9. M. et Mme [S] font le même grief à l’arrêt, alors :
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 « 3°/ que [le fait que] les cédants minoritaires ont consenti une garantie convention-
nelle à l’occasion d’une cession de contrôle d’une société n’emporte pas solidarité 
passive entre eux lorsque les parts ou actions cédées ne sont pas nécessaires pour 
que la majorité des titres soit cédée ; qu’en ne recherchant pas, comme cela lui était 
demandé dans les conclusions d’appel de M. et Mme [S], si le fait qu’ils ne cédaient 
chacun qu’une part et que ces deux parts n’avaient aucun effet sur le contrôle de la 
société n’était pas de nature à écarter toute présomption de solidarité passive avec les 
autres cédants, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard des 
articles 1309 et 1310 du code civil, ensemble l’article L. 233-3 du code de commerce ;

 4°/ qu’une cession de parts sociales ou d’actions d’une société est un acte de nature 
civile qui n’est susceptible d’être qualifié d’acte de commerce qu’à la condition que les 
non-commerçants y trouvent un intérêt personnel ; qu’en jugeant que M. et Mme [S] 
avaient trouvé un intérêt personnel à la cession au seul motif inopérant que la cession 
« leur a permis de quitter la société B diffusion », la cour d’appel n’a pas donné de base 
légale à sa décision au regard des articles 1309 et 1310 du code civil, ensemble l’article 
L. 233-3 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 10. Ayant exactement énoncé que le transfert du contrôle s’appréciait au regard du 
seul cessionnaire, la cour d’appel, qui n’avait pas à réaliser la recherche inopérante 
invoquée par la troisième branche a, par ces seuls motifs, abstraction faite de ceux su-
rabondants critiqués par la quatrième branche, légalement justifié sa décision.

 11. Pour partie inopérant, le moyen n’est pas fondé pour le surplus.

 Sur ce moyen, pris en sa cinquième branche

 12. M. et Mme [S] font le même grief à l’arrêt, alors « que dans le cas d’une cession 
de contrôle, la solidarité n’est présumée entre les cédants qu’en cas de garantie de passif 
et non pas si les cédants se sont engagés à restituer une partie du prix si les capitaux 
propres de cession sont finalement inférieurs aux capitaux propres garantis par les cé-
dants ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé des articles 1309 et 1310 du 
code civil, ensemble l’article L. 233-3 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 13. Ayant retenu le caractère d’acte de commerce de l’acte de cession du 19 janvier 
2017, la cour d’appel en a exactement déduit que l’obligation de restitution d’une 
partie de l’acompte versé par le cessionnaire, qui pèse sur l’ensemble des cédants en 
application de la clause de prix figurant dans cet acte, est une obligation solidaire.

 14. Le moyen qui postule le contraire n’est pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois principal et incident.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Guerlot - Avocat(s) : SCP Spinosi ; SCP 
Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel  ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés  ; SARL 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret -
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Textes visés : 
Articles 1309 et 1310 du code civil ; article L. 233-3 du code de commerce.

SOLIDARITE

Com., 30 août 2023, n° 22-10.466, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Cas – Société – Cession de contrôle.

 Faits et procédure 

 1.Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 16 novembre 2021), le 19 janvier 2017, la société 
Geve, M. et Mme [E], Mme [C] et M. et Mme [S], qui détenaient ensemble la totalité 
des trois mille parts de la société B diffusion, les ont cédées à la société SN agences 
moyennant un prix de 380 000  euros, sur lequel la société SN agences a payé un 
acompte de 300 000 euros.

 2. Il était stipulé que, défini sur la base du bilan de la société B diffusion clos au 29 fé-
vrier 2016, le prix pourrait faire l’objet d’une variation à la baisse, en fonction de la 
situation comptable intermédiaire de cette société arrêtée au 31 décembre 2016.

 3. La situation comptable établie par la société d’expertise comptable Cabinet Ker-
mel ayant fait apparaître des capitaux propres négatifs de 963 999 euros, la société 
SN agences a soumis aux cédants un projet de prix définitif à hauteur de 1 euro et a 
sollicité le remboursement de la somme de 299 999 euros.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal et sur le second moyen du pourvoi incident

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses première et 
deuxième branches, du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 5. M.  et Mme  [S] font grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce qu’il les a 
condamnés solidairement avec la société Geve, M. et Mme [E] et Mme [C] à payer à 
la société SN agences la somme de 299 999 euros assortie de l’intérêt au taux légal à 
compter du 9 septembre 2017 jusqu’à parfait paiement, alors :
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 « 1°/ que la solidarité ne se présume pas  ; qu’en jugeant que M. et Mme [S], qui 
ont chacun cédé une seule action, étaient tenus solidairement avec la société Geve, 
M. et Mme [E] ainsi que Mme [C] à la dette de restitution du prix des actions de la 
société B diffusion à la société SN agences à hauteur de 299 999 euros, sans constater 
que la solidarité entre les actionnaires résultait de l’existence d’une disposition légale 
ou d’une stipulation contractuelle dans l’acte de cession du 19 janvier 2017, la cour 
d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard des articles 1309 et 1310 
du code civil ;

 2°/ que [le fait que] les cédants ont consenti une garantie conventionnelle à l’oc-
casion d’une cession de contrôle d’une société n’emporte pas solidarité passive entre 
eux ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 1309 et 1310 du 
code civil, ensemble l’article L. 233-3 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 6. Les conventions qui emportent cession de contrôle d’une société commerciale 
présentant un caractère commercial, encore qu’elles ne soient pas conclues entres 
commerçants, les obligations contractées par les vendeurs s’exécutent solidairement.

 7. Ayant relevé que la cession litigieuse avait porté sur l’intégralité des parts de la 
société B diffusion, la cour d’appel en a exactement déduit que l’acte de cession du 
19 janvier 2017 était un acte de commerce et que, par conséquent, les obligations des 
cédants, y compris l’obligation de restitution résultant de la clause de prix contenue 
dans l’acte de cession, s’exécutaient solidairement, faute d’insertion dans cet acte d’une 
clause écartant expressément la solidarité.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur ce moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

 9. M. et Mme [S] font le même grief à l’arrêt, alors :

 « 3°/ que [le fait que] les cédants minoritaires ont consenti une garantie convention-
nelle à l’occasion d’une cession de contrôle d’une société n’emporte pas solidarité 
passive entre eux lorsque les parts ou actions cédées ne sont pas nécessaires pour 
que la majorité des titres soit cédée ; qu’en ne recherchant pas, comme cela lui était 
demandé dans les conclusions d’appel de M. et Mme [S], si le fait qu’ils ne cédaient 
chacun qu’une part et que ces deux parts n’avaient aucun effet sur le contrôle de la 
société n’était pas de nature à écarter toute présomption de solidarité passive avec les 
autres cédants, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard des 
articles 1309 et 1310 du code civil, ensemble l’article L. 233-3 du code de commerce ;

 4°/ qu’une cession de parts sociales ou d’actions d’une société est un acte de nature 
civile qui n’est susceptible d’être qualifié d’acte de commerce qu’à la condition que les 
non-commerçants y trouvent un intérêt personnel ; qu’en jugeant que M. et Mme [S] 
avaient trouvé un intérêt personnel à la cession au seul motif inopérant que la cession 
« leur a permis de quitter la société B diffusion », la cour d’appel n’a pas donné de base 
légale à sa décision au regard des articles 1309 et 1310 du code civil, ensemble l’article 
L. 233-3 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 10. Ayant exactement énoncé que le transfert du contrôle s’appréciait au regard du 
seul cessionnaire, la cour d’appel, qui n’avait pas à réaliser la recherche inopérante 
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invoquée par la troisième branche a, par ces seuls motifs, abstraction faite de ceux su-
rabondants critiqués par la quatrième branche, légalement justifié sa décision.

 11. Pour partie inopérant, le moyen n’est pas fondé pour le surplus.

 Sur ce moyen, pris en sa cinquième branche

 12. M. et Mme [S] font le même grief à l’arrêt, alors « que dans le cas d’une cession 
de contrôle, la solidarité n’est présumée entre les cédants qu’en cas de garantie de passif 
et non pas si les cédants se sont engagés à restituer une partie du prix si les capitaux 
propres de cession sont finalement inférieurs aux capitaux propres garantis par les cé-
dants ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé des articles 1309 et 1310 du 
code civil, ensemble l’article L. 233-3 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 13. Ayant retenu le caractère d’acte de commerce de l’acte de cession du 19 janvier 
2017, la cour d’appel en a exactement déduit que l’obligation de restitution d’une 
partie de l’acompte versé par le cessionnaire, qui pèse sur l’ensemble des cédants en 
application de la clause de prix figurant dans cet acte, est une obligation solidaire.

 14. Le moyen qui postule le contraire n’est pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois principal et incident.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Guerlot - Avocat(s) : SCP Spinosi ; SCP 
Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel  ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés  ; SARL 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles 1309 et 1310 du code civil ; article L. 233-3 du code de commerce.
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Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois



60

Partie III 
 

Décisions du Tribunal des conflits

Aucune publication pour ce mois
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